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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOIS

LOI N°2018–001/ DU 12 JANVIER 2018 PORTANT
RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N° 2017-021/
P-RM DU 30 MARS 2017 PORTANT CREATION DU
SECRETARIAT PERMANENT DE LA LUTTE
CONTRE LA PROLIFERATION DES ARMES
LEGERES ET DE PETIT CALIBRE

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 13 décembre 2017

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Article Unique : Est ratifiée  l’Ordonnance n° 2017-021/
P-RM du 30 mars 2017 portant création du Secrétariat
permanent de la Lutte contre la Prolifération des Armes
légères et de petit Calibre.

Bamako, le 12 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

LOI N°2018-002/ DU 12 JANVIER 2018 PORTANT
CREATION DE LA DIRECTION GENERALE DE LA
POLICE TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 13 décembre 2017

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :
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Article 1er : Il est créé sous l’autorité du ministre chargé
de la Sécurité un service central dénommé Direction
générale de la Police technique et scientifique.

Article 2 : La Direction générale de la Police technique et
scientifique a pour mission d’élaborer les éléments de la
politique nationale en matière de police technique et
scientifique et de veiller à la mise en œuvre de cette
politique.

A ce titre, elle est chargée :

- d’effectuer des constatations techniques, de recherche,
de prélever et de conditionner les traces et indices ;
- de fournir les preuves scientifiques aux services
d’application de la loi par l’analyse des prélèvements ;
- d’élaborer et de gérer les bases de données des fichiers
d’identification (empreintes digitales et génétiques) ;
- de favoriser l’échange d’information au plan national,
sous régional et international pour lutter efficacement
contre la criminalité et le terrorisme sous toutes ses formes.

Article 3 : La Direction générale de la Police technique et
scientifique est dirigée par un Directeur général nommé
par décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du
ministre chargé de la Sécurité.

Il est assisté d’un Directeur général adjoint nommé dans
les mêmes conditions.

Article 4 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction générale de la Police technique et scientifique.

Article 5 : La présente loi, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistrée et publiée au Journal
officiel.

Bamako, le 12 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

LOI N°2018–003/ DU 12 JANVIER 2018 RELATIVE
AUX DEFENSEURS DES DROITS DE L’HOMME

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 13 décembre 2017

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

CHAPITRE I : OBJET ET DEFINITIONS

Article 1 : La présente loi a pour objet de fixer les règles
relatives aux Défenseurs des Droits de l’Homme.

Article 2 : Au sens de la présente loi, on entend par : 

Droits de l’Homme :  l’ensemble des facultés et
prérogatives considérées comme appartenant naturellement
à tout être humain dont le Droit Public s’attache à imposer
à l’Etat le respect et la protection en conformité avec
certains textes de portée universelle ;

Libertés publiques /fondamentales : les droits de
l’homme définis, reconnus et protégés par la constitution
et les traités et conventions dûment ratifiés par le Mali ; ils
comprennent les droits civils et politiques, les droits
économiques, sociaux et culturels, les droits à la paix, au
développement, à un environnement sain, au patrimoine
commun de l’humanité ;

Défenseur des Droits de l’Homme : toute personne qui,
individuellement ou en groupe, agit ou cherche à agir pour
promouvoir, protéger  et réaliser les droits de l’homme et
les libertés fondamentales aux niveaux local, national,
régional et international ;
- les  personnes ou groupes de personnes légalement
constitués qui, sans but lucratif, promeuvent, protègent et
défendent les droits de l’homme et les libertés
fondamentales ;
- les institutions et organismes qui, dans le cadre de leur
mission,  travaillent à la promotion, à la protection et à la
réalisation des droits de l’homme.

CHAPITRE II : DROITS ET DEVOIRS DES
DEFENSEURS DES DROITS DE L’HOMME

SECTION I : DES DROITS DES DEFENSEURS DES
DROITS DE L’HOMME

Article 3 : Les Défenseurs des Droits de l’Homme ont le
droit d’exercer librement toute activité de  promotion, de
défense et de protection des Droits de l’Homme et des
libertés fondamentales sur toute l’étendue du territoire
national et dans le respect des lois et règlements.

A ce titre ils ont le droit, dans le cadre de  l’exercice de
leurs activités :

- de se réunir et de se rassembler pacifiquement ;
- de former des organisations, associations ou groupes non
gouvernementaux, de s’y affilier et d’y participer ;
- de communiquer avec des personnes ou des associations
qui poursuivent les mêmes buts, qu’elles soient
gouvernementales, non gouvernementales ou
intergouvernementales ;
- de rechercher et  d’obtenir  des informations sur  les Droits
de l’Homme et  les libertés fondamentales et de les
conserver;
- de publier, de communiquer et de diffuser librement leurs
idées et informations sur les Droits de l’Homme et les
libertés fondamentales ;
- d’évaluer l’effectivité des Droits de l’Homme et des
libertés fondamentales et d’attirer l’attention du public sur
la question par tous les moyens appropriés.
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Article 4 : Les Défenseurs des Droits de l’Homme ont le
droit de soumettre aux organes et institutions de l’Etat ainsi
qu’aux organismes s’occupant des affaires publiques des
critiques et propositions touchant l’amélioration de leur
fonctionnement et de signaler  tout aspect de leur travail
qui risque d’entraver la promotion, la protection et la
réalisation des Droits de l’Homme et des libertés
fondamentales.

Article 5 : Les Défenseurs des Droits de l’Homme ne
peuvent être poursuivis, recherchés, arrêtés, détenus ou
jugés pour les opinions émises et les rapports publiés dans
le cadre de leurs activités.

Article 6 : Le siège et le domicile des Défenseurs des Droits
de l’Homme sont inviolables. Sauf en cas de flagrant délit,
il ne peut y être effectué ni perquisition, ni arrestation sans
autorisation expresse du Procureur de la République et ce,
après information du ministre  chargé des Droits de
l’Homme.

Article 7 : Conformément aux procédures et instruments
internationaux applicables, les Défenseurs des Droits de
l’Homme ont le droit de s’adresser sans restriction aux
organes internationaux compétents pour soumettre, recevoir
et examiner des communications relatives aux Droits de
l’Homme.

Article 8 : Les Défenseurs des Droits de l’Homme,
individuellement ou en groupe, ont le droit de solliciter,
recevoir et utiliser des ressources, provenant de sources
nationales et internationales licites, dans le but d’accomplir
leurs activités de promotion et de protection des Droits de
l’Homme et des libertés fondamentales.

SECTION II : DES DEVOIRS DES DEFENSEURS
DES DROITS DE L’HOMME

Article 9 : Dans l’exercice de leurs activités, les Défenseurs
des Droits de l’Homme, individuellement ou en groupe,
sont tenus de respecter la Constitution, les engagements
internationaux, les lois et règlements en vigueur.
Ils sont astreints à un devoir d’impartialité, de respect du
droit d’autrui, de sauvegarde de la sécurité publique et de
l’intérêt général.

Article 10 : Les Défenseurs des Droits de l’Homme ont
l’obligation de contribuer à la sauvegarde de la démocratie,
à la promotion et à la défense des Droits de l’Homme et
des libertés fondamentales.

Ils doivent s’abstenir de participer à des violations de Droits
de l’Homme et des libertés fondamentales.

CHAPITRE III : DES OBLIGATIONS DE L’ETAT

Article 11 : L’Etat a l’obligation, dans la limite des moyens
disponibles, de promouvoir et  de protéger  tous les Droits
de l’Homme et libertés fondamentales, y compris ceux des
Défenseurs des Droits de l’Homme.

Article 12 : L’Etat est tenu d’adopter toutes les mesures
législatives et règlementaires pour assurer la réalisation
effective des droits annoncés à l’article précédent.

Article 13 : L’Etat a l’obligation de faciliter aux Défenseurs
des Droits de l’Homme l’exercice de leurs activités
notamment par :

- l’accès aux lieux de détention et de privation de liberté
dans le respect des lois et règlements en vigueur ; ils doivent
avoir accès aux détenus dans les mêmes conditions ;
- l’accès aux informations et documents nécessaires à
l’exercice de leurs activités, à leur demande et dans un
délai  raisonnable ;
- l’information de l’opinion sur tout cas de violation des
Droits de l’Homme ;
- le développement et la mise en œuvre de politiques et de
mesures pour promouvoir, soutenir et renforcer la capacité
des Défenseurs des Droits de l’Homme à promouvoir et à
protéger les Droits de l’Homme et les libertés
fondamentales.

Article 14 : L’Etat doit garantir la confidentialité des
sources d’information des Défenseurs des Droits de
l’Homme.

Article 15 : L’Etat doit protéger les Défenseurs des Droits
de l’Homme, les membres de leurs familles et leurs
collaborateurs lorsqu’ils sont confrontés à une situation de
risque ou de danger dans l’exercice de leurs activités.

Article16 : L’Etat assure la protection de tout Défenseur
des Droits de l’Homme se trouvant sur son territoire. A ce
titre, il s’abstient d’extrader un Défenseur des Droits de
l’Homme vers un pays où il risque d’être persécuté ou d’être
soumis à la torture ou à des traitements cruels inhumains
et dégradants.

Article 17 : L’Etat doit veiller à ce que les violations
commises  contre un Défenseur des Droits l’Homme soient
punies conformément aux lois et règlements en vigueur.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS SPECIFIQUES

Article 18 : La femme défenseure des Droits de l’Homme
bénéficie d’une protection contre toute sorte de violences,
menaces et discrimination liées à son statut de femme
défenseure des Droits de l’Homme et ce, conformément
aux instruments juridiques nationaux, régionaux et
internationaux relatifs à la protection de la femme.

Article 19 : La personne handicapée défenseure des Droits
de l’Homme bénéficie d’une protection spéciale adaptée à
sa situation.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS FINALES

Article 20 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe
les modalités d’application de la présente loi.
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Bamako, le 12 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

LOI N°2018-004/ DU 12 JANVIER 2018 PORTANT
RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N° 2017-035/
P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2017 PORTANT
CREATION DE LA DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES DES ARMEES

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 13 décembre 2017

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Article Unique : Est ratifiée  l’Ordonnance n° 2017-035/
P-RM du 27 septembre 2017 portant création de la
Direction des Ressources Humaines des Armées.

Bamako, le 12 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

LOI N°2018-005/ DU 12 JANVIER 2018 PORTANT
RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N° 2017-029/
P-RM DU 07 SEPTEMBRE 2017 AUTORISANT LA
RATIFICATION DE L’ACCORD DE
FINANCEMENT, SIGNE A BAMAKO LE 1er AOUT
2017, ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU MALI ET L’ASSOCIATION
INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (IDA),
POUR LE FINANCEMENT DU PROJET
D’AMELIORATION DE L’ACCESSIBILITE
RURALE (PAAR)

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 13 décembre 2017

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Article Unique : Est ratifiée  l’Ordonnance n° 2017-029/
P-RM du 07 septembre 2017 autorisant la ratification de
l’Accord de financement, signé à Bamako le 1er août 2017,
entre le Gouvernement de la République du Mali et
l’Association internationale de Développement (IDA), pour
le financement du Projet d’Amélioration de l’Accessibilité
rurale (PAAR).

Bamako, le 12 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

LOI N°2018-006/ DU 12 JANVIER 2018
AUTORISANT LE GOUVERNEMENT A PRENDRE
CERTAINES MEURES PAR ORDONNANCES

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 15 décembre 2017

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Article 1er : Le Gouvernement est autorisé, entre la clôture
de la session ordinaire de l’Assemblée nationale ouverte
le 02 octobre 2017 et l’ouverture de la session ordinaire
d’avril 2018, à prendre, par ordonnances les mesures qui
sont normalement du domaine de la loi, notamment :

- la création, l’organisation et le contrôle des services et
organismes publics ;
- l’organisation de la production ;
- les statuts du personnel ;
- les traités et accords internationaux.

Article 2 : Les ordonnances prises dans le cadre de la
présente loi deviennent caduques si les projets de loi de
ratification ne sont pas déposés sur le Bureau de
l’Assemblée nationale avant le 02 avril 2018.

Bamako, le 12 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

LOI N°2018-007/ DU 16 JANVIER 2018 PORTANT
STATUT DU PERSONNEL ENSEIGNANT DE
L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE, DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET DE
L’EDUCATION PRESCOLAIRE ET SPECIALE

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 12 janvier 2018

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE UNIQUE : DU CHAMP
D’APPLICATION

Article 1er : La présente loi porte sur le statut du personnel
enseignant de l’Enseignement secondaire, de
l’Enseignement fondamental et de l’Education préscolaire
et spéciale.
Le présent statut est applicable au personnel enseignant
dans les emplois de l’Enseignement secondaire général,
de l’Enseignement technique et professionnel, de
l’Enseignement normal, de l’Enseignement fondamental
et de l’Education préscolaire et spéciale.
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Article 2 : Le présent statut ne s’applique pas au personnel
enseignant contractuel engagé sous le régime du Code du
Travail.

TITRE II : STRUCTURE DU PERSONNEL

CHAPITRE I : DU PERSONNEL ENSEIGNANT DE
L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Article 3 : 1I est institué un cadre du personnel enseignant
de l’Enseignement secondaire qui se compose des corps
ci-après :

- catégorie A : le corps des Professeurs de l’Enseignement
secondaire ;
- catégorie B2 : le corps des Maîtres de l’Enseignement
secondaire ;
- catégorie B1 : le corps des Maîtres de l’Enseignement
secondaire;
- catégorie C : le corps des Maîtres auxiliaires de
l’Enseignement secondaire.

Article 4 : Les corps sont hiérarchisés en emplois
comportant chacun quatre (4) grades qui sont par ordre
croissant : la 3ème classe comportant 7 échelons, la 2ème
classe comportant 4 échelons, la 1ère classe comportant 3
échelons et la classe exceptionnelle 2 échelons.

Les grades sont subdivisés en échelons auxquels sont
affectés des indices fixés à l’annexe  n°2 de la présente loi.

SECTION I : DU CORPS DES PROFESSEURS DE
L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Article 5 : Les fonctionnaires du corps des Professeurs de
l’Enseignement secondaire ont vocation à assumer, dans
leurs disciplines, des tâches de formation dans les
établissements de l’Enseignement secondaire général, de
l’Enseignement technique et professionnel et de
l’Enseignement normal.

Ils ont également vocation à assumer des fonctions
d’administration, de conception, d’inspection et de contrôle
dans les services de l’Enseignement secondaire, de
l’Enseignement fondamental et de l’Education préscolaire
et spéciale.

Article 6 : Les Professeurs de l’Enseignement secondaire
sont recrutés, par concours direct, prioritairement parmi
les candidats titulaires d’un diplôme des grandes écoles de
formation d’enseignants ou au besoin parmi les candidats
titulaires d’un diplôme universitaire national ou étranger,
spécialisés dans les disciplines d’Enseignement secondaire
général, technique et professionnel et dans les disciplines
d’Enseignement normal, correspondant à la catégorie «A»
des fonctionnaires.

Les candidats recrutés par concours direct sont nommés
en qualité de fonctionnaires stagiaires dans leur corps et
sont astreints à un stage probatoire dont la durée ne peut
être inférieure à une année renouvelable une seule fois.

Ils ne peuvent être titularisés que s’ils ont satisfait aux
exigences du stage probatoire.

Les stagiaires qui n’ont pas satisfait aux exigences du stage
probatoire pour la deuxième fois sont radiés du corps de
l’Enseignement secondaire.

Article 7 : Peuvent être intégrés dans le corps des
Professeurs de l’Enseignement secondaire par voie de
formation, les Maîtres de l’Enseignement secondaire et les
Maîtres de l’Enseignement fondamental, remplissant les
conditions de formation spécifiées à l’article 6 ci-dessus.

Article 8 : La hiérarchie des emplois des fonctionnaires
du corps des Professeurs de l’Enseignement secondaire par
ordre croissant est la suivante :

- Professeur titulaire de 1’Enseignement secondaire ;
- Professeur principal de 1’Enseignement secondaire ;
- Professeur agrégé de l’Enseignement secondaire.

Article 9 : Sont nommés dans les emplois de Professeur
titulaire, les Professeurs stagiaires ayant satisfait aux
exigences du stage probatoire.

Article 10 : Sont nommés dans les emplois de Professeur
principal, les Professeurs titulaires ayant subi avec succès
un contrôle pédagogique après au moins trois (3) années
révolues dans leur emploi.
Les modalités d’organisation du contrôle pédagogique sont
fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de
l’Education et de la Fonction publique des Collectivités
territoriales.

Article 11 : Sont nommés dans les emplois de Professeur
agrégé, les Professeurs principaux remplissant les
conditions suivantes :

- avoir au moins cinq (5) ans d’ancienneté dans son emploi;
- être à moins trois (3) ans de la retraite ;
- subir avec succès un concours d’agrégation.

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’Education et
de la Décentralisation fixe les conditions et les modalités
d’organisation du concours d’agrégation.

SECTION II : DU CORPS DES MAITRES DE
L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Article 12 : Les fonctionnaires du corps des Maîtres de
l’Enseignement secondaire ont vocation à assurer
l’encadrement des travaux pratiques et des travaux dirigés
dans les établissements de formation des techniciens du
cycle moyen de l’Enseignement secondaire général et de
l’Enseignement secondaire technique et professionnel.
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Ils peuvent, en outre, être chargés des tâches courantes de
gestion concourant au bon fonctionnement desdits
établissements.

Ils assurent leurs activités sous l’autorité pédagogique des
Professeurs.

Article 13 : Les Maîtres de l’Enseignement secondaire sont
recrutés, par concours direct, parmi les candidats titulaires : 

- du diplôme de Brevet de Technicien supérieur ou tout
autre diplôme équivalent, correspondant à la catégorie B2
des fonctionnaires ;
- du diplôme de Brevet de Technicien ou tout autre diplôme
équivalent, correspondant à la catégorie B1 des
fonctionnaires.

Les Maîtres de l’Enseignement secondaire peuvent en outre
être recrutés, par changement de corps, parmi les
fonctionnaires en service dans les établissements
d’Enseignement secondaire général, technique et
professionnel, en remplissant les conditions suivantes :

- être titulaire du diplôme de Brevet de Technicien ou tout
autre diplôme équivalent ;
- exercer la fonction d’enseignant ;
- avoir sept (7) ans d’ancienneté pour la catégorie C et
trois (3) ans pour la catégorie B1 ;
- satisfaire aux exigences du contrôle pédagogique.

Les candidats recrutés par concours direct sont nommés
en qualité de fonctionnaires stagiaires dans leur corps et
sont astreints à un stage probatoire dont la durée ne peut
être inférieure à une année renouvelable une seule fois.

Ils ne peuvent être titularisés que s’ils ont satisfait aux
exigences du stage probatoire.

La titularisation s’effectue au 1er échelon du corps de
recrutement.

Les stagiaires qui n’ont pas satisfait aux exigences du stage
probatoire pour la deuxième fois sont radiés du corps de
l’Enseignement secondaire.

Article 14 : La hiérarchie des emplois des fonctionnaires
du corps des Maîtres de l’Enseignement secondaire, par
ordre croissant, est la suivante :

- Maître titulaire de l’Enseignement secondaire ;
- Maître principal de l’Enseignement secondaire.

Article 15 : Sont nommés dans les emplois de Maître
titulaire de l’Enseignement secondaire, les Maîtres
stagiaires ayant satisfait aux exigences du stage probatoire.

Article 16 : Sont nommés dans les emplois de Maître
principal de l’Enseignement secondaire, les Maîtres
titulaires justifiant de 3 années d’ancienneté et ayant subi
avec succès un contrôle pédagogique.

Les modalités d’organisation du contrôle pédagogique sont
fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de
l’Education et de la Fonction publique des Collectivités
territoriales.

SECTION III : DU CORPS DES MAITRES
AUXILIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE

Article 17 : Les Maîtres auxiliaires de l’Enseignement
secondaire ont vocation à encadrer les travaux pratiques et
les travaux dirigés dans les établissements de formation
des techniciens du cycle élémentaire de l’Enseignement
technique et professionnel.

Ils peuvent en outre être chargés des tâches courantes de
gestion concourant au bon fonctionnement desdits
établissements.

Article 18 : Les Maîtres auxiliaires de l’Enseignement
secondaire sont recrutés, par concours direct, parmi les
candidats titulaires du Certificat d’Aptitude Professionnel
(CAP) ou tout autre diplôme reconnu équivalent
correspondant à la catégorie C des fonctionnaires.

Les candidats recrutés par concours direct sont nommés
en qualité de fonctionnaires stagiaires dans leur corps et
astreints à un stage probatoire dont la durée ne peut être
inférieure à une année.

Ils ne peuvent être titularisés que s’ils ont satisfait aux
exigences du stage probatoire.

La titularisation s’effectue au 1er échelon du corps de
recrutement.

Article 19 : Le corps des Maîtres auxiliaires de
l’Enseignement secondaire n’est pas hiérarchisé. Les
Maîtres auxiliaires prennent rang suivant leurs grades et
leur ancienneté dans le corps.

CHAPITRE II : DU PERSONNEL ENSEIGNANT DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET DE
L’EDUCATION PRESCOLAIRE ET SPECIALE

Article 20 : Il est institué un cadre du personnel enseignant
de l’Enseignement fondamental et de l’Education
préscolaire et spéciale qui se compose des corps ci-après :

- catégorie A : le corps des Professeurs de l’Enseignement
fondamental ;
- catégorie B2 : le corps des Maîtres de l’Enseignement
fondamental.

Les corps sont hiérarchisés en emplois comportant chacun
quatre (4) grades qui sont par ordre croissant : la 3ème
classe comportant 7 échelons, la 2ème classe comportant
4 échelons, la 1ère classe comportant 3 échelons et la classe
exceptionnelle 2 échelons.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  116

SECTION I : DU CORPS DES PROFESSEURS DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

Article 21 : Les fonctionnaires du corps des Professeurs
de l’Enseignement fondamental et de l’Education
préscolaire et spéciale ont vocation à assurer les activités
d’enseignement, d’éducation et les activités pédagogiques
et culturelles dans les établissements d’Enseignement
fondamental et d’Education préscolaire et spéciale.

Ils peuvent également exercer des fonctions dans
l’administration scolaire.

Article 22 : La hiérarchie des emplois des fonctionnaires
du corps des Professeurs de l’Enseignement fondamental
par ordre croissant est la suivante :

- Professeur titulaire de l’Enseignement fondamental ;
- Professeur principal de l’Enseignement fondamental.

Article 23 : Sont nommés dans les emplois de Professeur
titulaire de l’Enseignement fondamental, les Maîtres
principaux ayant subi avec succès une formation de
Professeur titulaire de l’Enseignement fondamental et de
l’Education préscolaire et spéciale sanctionnée par un
diplôme équivalent au moins à la licence.

Article 24 : Sont nommés dans les emplois de Professeur
principal de l’Enseignement fondamental, les Professeurs
titulaires ayant satisfait aux conditions suivantes :

- avoir trois (3) années révolues dans leur emploi ;
- subir avec succès un contrôle pédagogique.

Les modalités d’organisation du contrôle pédagogique sont
fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de
l’Education et de la Fonction publique des Collectivités
territoriales.

SECTION II : DU CORPS DES MAITRES DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

Article 25 : Les fonctionnaires du corps des Maîtres de
l’Enseignement fondamental ont vocation à exécuter les
activités d’enseignement, d’éducation et les activités
pédagogiques et culturelles dans les établissements
d’Enseignement fondamental et d’Education préscolaire
et spéciale. Ils peuvent, en outre, exécuter certaines tâches
de gestion administrative dans les services et établissements
d’Enseignement fondamental et d’Education préscolaire
et spéciale.

Article 26 : Les fonctionnaires du corps des Maîtres de
l’Enseignement fondamental sont recrutés, par concours,
selon leur spécialité, dans les emplois vacants, parmi les
candidats titulaires :

- des diplômes des instituts de formation des maîtres ;
- des diplômes de l’Ecole de formation des éducateurs
préscolaires ;

- de tout diplôme national ou étranger, considéré comme
étant de niveau correspondant aux diplômes des instituts
de formation des maîtres ou de l’Ecole de formation des
éducateurs préscolaires.

Les maîtres recrutés par concours sont nommés en qualité
de fonctionnaires stagiaires.

Ils ne peuvent être titularisés que s’ils ont satisfait aux
exigences du stage probatoire dont la durée ne peut être
inférieure à une année.

La titularisation s’effectue au 1er échelon du corps de
recrutement.

Article 27 : La hiérarchie des emplois des fonctionnaires
du corps des Maîtres de l’Enseignement fondamental par
ordre croissant est la suivante :

- Maître titulaire de l’Enseignement fondamental ;
- Maître principal de l’Enseignement fondamental.

Article 28 : Sont nommés dans les emplois de Maître
titulaire, les maîtres stagiaires ayant satisfait aux exigences
du stage probatoire.

Article 29 : Sont nommés dans les fonctions de Maître
principal, les maîtres titulaires ayant satisfait les conditions
suivantes :

- avoir au moins trois (3) années révolues dans leur emploi;
- subir avec succès un contrôle pédagogique.

Les modalités d’organisation du contrôle pédagogique sont
fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de
l’Education et de la Fonction publique des Collectivités
territoriales.

TITRE III : DES DISPOSITIONS COMMUNES

CHAPITRE I : DU RECRUTEMENT

Article 30 :  Est interdit tout recrutement qui n’a pas
effectivement pour objet de pourvoir à la vacance de l’un
des emplois permanents spécifiés à l’article premier. Les
emplois à pourvoir sont déterminés chaque année par arrêté
du ministre chargé de l’Education nationale gestionnaire
de la carte scolaire, en fonction des emplois vacants ou
organiquement prévus et budgétairement autorisés.

Article 31 : Nul ne peut être admis sous le régime du
présent  statut :

1) s’il ne possède la nationalité malienne ;
2) s’il ne jouit de ses droits civiques et s’il n’est de bonne
moralité ;
3) s’il ne se trouve en position régulière au regard des lois
sur le recrutement de l’armée ;
4) s’il n’est âgé de 18 ans au moins et au plus de :
- 32 ans pour la catégorie C ;
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- 35 ans pour les catégories B2 et B1 ;
- 40 ans au plus pour la catégorie A ;
5) s’il n’est détenteur de l’un des diplômes requis pour
l’accès au corps de recrutement tel que défini dans l’annexe
I du présent statut déterminant leurs paliers d’intégration.

Ces paliers sont au nombre de cinq (5) pour la catégorie A,
de un (1) pour les corps des catégories B2, B1 et C. Ils
sont fixés, par référence aux niveaux de formation
correspondant à l’annexe n°1 au présent statut.

Article 32 : L’acte de recrutement porte la date de naissance
du fonctionnaire et seule cette date fait foi pendant toute
sa carrière.

Article 33 : Les recrutements s’effectuent par voie de
concours. La mise en compétition des emplois à pourvoir
a lieu à dates périodiques pour l’ensemble des emplois
vacants. Les vacances de postes font obligatoirement l’objet
d’une annonce sous la forme d’un avis officiel d’appel à
candidatures.

CHAPITRE II : DE LA NOTATION ET DE
L’AVANCEMENT

Article 34 : Les dispositions du Statut général des
fonctionnaires relatives à la notation et à l’avancement sont
applicables aux personnels enseignants de l’Enseignement
secondaire, de l’Enseignement fondamental et de
l’Education préscolaire et spéciale.

CHAPITRE III : DES REMUNERATIONS ET DES
AVANTAGES

Article 35 : Les personnels enseignants de l’Enseignement
secondaire, de l’Enseignement fondamental et de
l’Education préscolaire et spéciale reçoivent une
rémunération comportant le traitement, les prestations
familiales, les primes et les indemnités.

Article 36 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe
les primes et indemnités allouées au personnel enseignant
et leurs modalités d’octroi.

Article 37 : La grille indiciaire applicable aux personnels
enseignant de l’Enseignement secondaire, de
l’Enseignement fondamental et de l’Education préscolaire
et Spéciale est fixée à l’annexe n°2 de la présente loi.

Article 38 : La valeur du point d’indice est celle applicable
à la Fonction publique.

Article 39 : Toute majoration des rémunérations des
fonctionnaires relevant du Statut général s’applique de plein
droit au personnel enseignant de l’Enseignement
secondaire, de l’Enseignement fondamental et de
l’Education préscolaire et spéciale.

CHAPITRE IV : DROITS ET DEVOIRS

Article 40 : L’enseignant est, vis-à-vis de l’administration,
dans une situation légale et réglementaire.

Article 41 : La compétence des personnels enseignants
relevant du présent statut est basée sur des connaissances
approfondies reconnues qui leur confèrent la capacité et le
droit d’enseigner et d’évaluer les élèves.

Article 42 : Le personnel enseignant régi par le présent
statut a l’obligation :

- de prendre en charge la vie éducative des élèves et les
aider à choisir leur orientation ;
- d’évaluer les élèves et d’en rendre compte à l’autorité
hiérarchique ;
- de faire preuve de justice et d’équité dans l’appréciation
de leur droit et mérite ; 
- d’assurer la sécurité morale et physique des élèves en
classe ;
- de se dévouer entièrement à la sauvegarde du patrimoine
de l’école ;
- de participer pleinement à la vie de l’école ;
- de participer à la surveillance et à la correction des
examens de fin d’année selon les nécessités.

Article 43 : Le personnel enseignant régi par le présent
statut est soumis aux règles d’éthique de sa profession.
Il se doit d’éviter, en toute circonstance, les comportements
qui portent atteinte au renom du service public. Il se garde
de tout excès dans ses propos et son jugement.

Article 44 : Il est interdit aux enseignants fonctionnaires
de l’Etat et des Collectivités territoriales toute forme de
menaces, de contrainte, de harcèlement ou de
discrimination dans l’exercice de leur fonction.

Article 45 : Il est interdit aux enseignants fonctionnaires
de l’Etat et des Collectivités territoriales d’user de leur
fonction pour quelle que propagande prosélytique,
philosophique, religieuse ou politique que ce soit.

Article 46 : Les enseignants fonctionnaires ont droit à une
protection et le cas échéant à une réparation lorsqu’ils ont
fait l’objet, dans l’exercice de leur fonction de menaces,
d’outrages, de voies de fait, d’injures ou de diffamations.
Dans le cas où un enseignant est poursuivi par un tiers pour
faute de service et que le conflit d’attribution n’a pas été
réglé, la collectivité publique doit couvrir l’enseignant des
condamnations civiles prononcées contre lui.
L’administration est tenue de réparer, le cas échéant, les
préjudices qui en sont subi, sans préjudice des mesures
découlant de l’application de la réglementation sur les
pensions.
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Article 47 : L’enseignant doit servir l’Etat ou la collectivité
avec dévouement, dignité, loyauté et intégrité. Il doit
notamment veiller à tout moment à la promotion des intérêts
de la collectivité et éviter, dans le service comme dans la
vie privée, tout ce qui serait de nature à compromettre le
renom de la fonction publique.

Il lui est formellement interdit de solliciter ou recevoir,
directement ou par personne interposée, même en dehors
de ses fonctions mais en raison de celles-ci, des dons,
gratifications ou avantages quelconques.

Article 48 : Il est également interdit à l’enseignant d’avoir,
par lui-même ou par personne interposée, sous quelque
dénomination que ce soit, des intérêts de nature à
compromettre son indépendance dans un service soumis
au contrôle de son administration ou en relation avec celui-
ci.

Un décret pris en Conseil des Ministres précise les activités
privées lucratives qui sont susceptibles de porter atteinte à
la dignité et aux intérêts de la Fonction publique et sont, à
ce titre, interdites au fonctionnaire.

Article 49 : L’enseignant a le devoir d’occuper le poste
qui lui est confié. Il est tenu de respecter ponctuellement
l’horaire de travail et d’accomplir personnellement et avec
assiduité toutes les obligations que lui impose l’exercice
de ses fonctions.

Article 50 : Tout enseignant, quel que soit son rang dans
la hiérarchie, est responsable de l’exécution des tâches qui
lui sont confiées. L’enseignant chargé d’assurer la marche
d’un service est responsable, à l’égard de ses chefs, de
l’autorité qui lui a été conférée pour cet objet et de
l’exécution des ordres qu’il a donnés. Il n’est dégagé
d’aucune des responsabilités qui lui incombent, ni par la
responsabilité propre de ses supérieurs hiérarchiques, ni
par celle de ses subordonnés.

Le refus d’obéissance équivaut à une faute professionnelle
grave.

Toutefois, cette obligation est levée lorsque l’ordre donné
est manifestement illégal ou de nature à compromettre
gravement un intérêt public tel que la sécurité des élèves,
la neutralité religieuse ou politique.

Article 51 : L’enseignant est tenu de se consacrer,
consciencieusement, durant l’horaire de travail, à
l’accomplissement exclusif de ses fonctions.

Article 52 : Outre les règles instituées par le code pénal
en matière de secret professionnel, les enseignants
fonctionnaires de l’Etat et des Collectivités territoriales
doivent faire preuve de discrétion quant aux faits,
informations ou documents dont ils ont connaissance dans
l’exercice de leur fonction. Ils sont astreints à la réserve.
L’obligation de discrétion professionnelle a pour objet de
sauvegarder les intérêts de l’administration publique. En

dehors des cas expressément prévus par la réglementation
en vigueur, l’enseignant ne peut être relevé des interdictions
édictées qu’avec l’accord préalable de l’autorité dont il
relève.

Article 53 : La formation professionnelle en cours de
carrière est un devoir pour le fonctionnaire. Elle est aussi
un droit pour lui à l’égard de son administration. L’exercice
de ce droit est assuré dans les conditions définies par le
statut général de la fonction publique.

Article 54 : L’enseignant est libre de ses opinions
politiques, philosophiques et religieuses. Aucune mention
faisant état de ces opinions politiques, philosophiques et
religieuses ne doit figurer dans son dossier. Il lui est
toutefois demandé de les exprimer en dehors du service et
avec la réserve appropriée aux fonctions exercées.

La carrière des enseignants candidats à un mandat électif
ou titulaires d’un tel mandat ne peut, en aucune manière,
être affectée par les votes et les opinions émis par les
intéressés au cours de leur campagne électorale ou de leur
mandat.

Article 55 : Pour l’application du présent statut, aucune
distinction ne peut être faite entre les deux sexes et entre
les personnes handicapées et les autres. Cependant des
mesures positives spéciales peuvent être prises en faveur
des personnes handicapées dans le cadre des règlements
d’application du présent statut. Ces mesures ne pourront
en aucun cas être considérées comme discriminatoires à
l’égard des autres personnes.

Article 56 : Le droit syndical est reconnu aux enseignants.
Outre le dépôt légal, toute organisation syndicale
d’enseignants est tenue d’effectuer, dans les deux mois de
sa création, le dépôt de ses statuts et de la liste de ses
administrateurs auprès de l’autorité ayant pouvoir de
nomination sur les enseignants appelés à en faire partie
auprès des ministres chargés des Fonctions publiques
d’Etat, des Collectivités territoriales et de l’Education.

Pour les organisations syndicales déjà existantes, la
communication des statuts devra être effectuée auprès des
mêmes autorités dans les deux (2) mois à compter de la
promulgation de la présente loi.

Les syndicats d’enseignants peuvent ester en justice. Ils
peuvent se pourvoir contre les actes réglementaires
concernant le statut du personnel et contre les décisions
individuelles portant atteinte aux intérêts collectifs des
fonctionnaires.

Le droit de grève est reconnu aux enseignants pour la
défense de leurs intérêts professionnels collectifs. Il
s’exerce dans le cadre défini par la loi.

Les enseignants participent par l’intermédiaire de leurs
délégués siégeant dans les organes consultatifs à
l’élaboration des dispositions statutaires.
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Les délégués des enseignants participent au conseil de
discipline.

Ces délégués sont désignés par les organisations syndicales
les plus représentatives. Le caractère représentatif est
déterminé par le ministre chargé de l’Education en fonction
du nombre de voix et de sièges remportés par chaque
syndicat aux élections des délégués syndicaux.

Article 57 : Il est tenu pour chaque enseignant un dossier
individuel qui doit contenir toutes les pièces relatives à sa
situation administrative. Ces pièces réparties par matières,
doivent être classées chronologiquement sans discontinuité.
Les sentences et autres actes de procédure disciplinaire
sont également versés au dossier individuel dans la partie
de celui-ci spécialement réservée à cet effet.

Article 58 : Le régime de sécurité sociale applicable aux
enseignants en vue de couvrir notamment les risques de
maladie, d’accident de travail, de maternité et de décès est
celui qui régit les fonctionnaires de l’Etat et des
Collectivités territoriales.

Article 59 : Lorsque l’enseignant s’estime lésé dans ses
droits, il dispose des voies de recours administratif et de
recours contentieux.

Le recours administratif s’exerce soit auprès de l’autorité
qui a pris la décision incriminée, soit auprès de l’autorité
hiérarchique supérieure.

Le recours contentieux est porté devant la cour suprême
dans les conditions fixées par les dispositions organisant
cette dernière. Le fonctionnaire ne peut se prévaloir en
aucun cas de droits indûment acquis.

CHAPITRE V : DE LA CESSATION DEFINITIVE
DES SERVICES

Article 60 : La cessation définitive des fonctions entraîne
la radiation du cadre de l’enseignement et la perte de la
qualité de fonctionnaire. Elle résulte :

- de l’admission à la retraite ;
- de la démission ;
- du licenciement ;
- de la révocation ;
- du décès.

Article 61 : Les dispositions du statut général des
fonctionnaires régissant l’admission à la retraite, la
démission, le licenciement, la révocation et le décès
s’appliquent aux personnels enseignants de l’Enseignement
secondaire, de l’Enseignement fondamental et de
l’Education préscolaire et spéciale, dans la mesure où elles
ne sont pas contraires au présent statut.

Article 62 : Le régime général des pensions des
fonctionnaires tel que défini par l’Ordonnance n°79-7/
CMLN du 18 janvier 1979 est applicable au personnel visé
par la présente loi.

TITRE IV : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET
FINALES

Article 63 : Les dispositions du Statut général des
fonctionnaires non contraires à celles du présent statut sont
applicables aux personnels enseignants de l’Enseignement
secondaire, de l’Enseignement fondamental et de
l’Education préscolaire et spéciale.

Les enseignants fonctionnaires de l’Etat et des Collectivités
territoriales, soumis au présent statut, en service à la date
d’entrée en vigueur du présent statut feront l’objet de
transposition indiciaire dans la grille annexée à la présente
loi.

Article 64 : Les modalités de transposition sont fixées par
arrêté conjoint des ministres chargés de l’Education et de
la Fonction publique des Collectivités territoriales.

Article 65 : La présente loi qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires sera enregistrée et publiée au Journal
officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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ANNEXES A LA LOI N°2018-007/ DU 16 JANVIER 2018 PORTANT STATUT DU PERSONNEL
ENSEIGNANT DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE, DE L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET DE

L’EDUCATION PRESCOLAIRE ET SPECIALE

ANNEXE N°1

PALIER NIVEAUX DE FORMATION NIVEAU DU GRADE 
 CATEGORIE A  

3ème classe 1er échelon  
1 

Licence du système LMD 
Titres équivalents 

 
2 

Maîtrise   
3ème classe 2ème échelon Titres équivalents 

 
3 

Diplôme de l’ENSup nouvelle formule  
3ème classe 3ème échelon Titres équivalents 

 
 

4 

Master du système LMD  
 

3ème classe 4ème échelon 
Diplôme d’Etudes Approfondies de l’Institut Supérieur de 
Formation et de Recherche Appliquées (ISFRA), 
Titres équivalents 

 
5 

Doctorat d’Etat/Doctorat LMD  
2ème classe 1er échelon Titres équivalents 

   
 CATEGORIE B2  
 
 

1 

Diplôme des Instituts de Formation de Maîtres (IFM)  
 
 

3ème classe 1er échelon 

Diplôme des Ecoles de Formation des Educateurs 
Préscolaires (EFEP) 
Diplôme de l’Institut National des Arts (INA) 
Diplôme de l’Institut National de la Jeunesse et des Sports 
(INJS) cycle moyen 
Titres équivalents 

   
 CATEGORIE B1  

 
1 

Brevet de Technicien  
3ème classe 1er échelon Titres équivalents 

   
 CATEGORIE C  

 
1 

Certificat d’Aptitude Professionnel (CAP)  
3ème classe 1er échelon Diplôme des Centres d’Apprentissage Agricole  

Titres équivalents 
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ANNEXE N°2

CLASSE ECHELON 
A B2 B1 C 

IND IND IND IND 

3ème Classe 

1 350 275 250 235 

2 380 295 270 250 

3 410 315 290 265 

4 440 335 310 280 

5 470 355 330 295 

6 500 375 350 310 

7 530 395 370 325 

2ème Classe 

1 575 425 395 345 

2 620 455 420 365 

3 665 485 445 385 

4 710 515 470 405 

1ère Classe 

1 770 555 500 430 

2 830 595 530 455 

3 890 635 560 480 

Classe 
Exceptionnelle 

1 990 680 595 510 

2 1 060 725 630 540 
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ORDONNANCES

ORDONNANCE N°2018-001/P-RM DU 12 JANVIER
2018 PORTANT CREATION DE L’OBSERVATOIRE
NATIONAL DE L’INDUSTRIE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°96-015 du 13 février 1996 portant statut général
des établissements publics à caractère scientifique,
technologique ou culturel ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2018-006 du  12 janvier 2018 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par
ordonnances ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,

La Cour Suprême entendue,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

TITRE  I : DE LA CREATION ET DES MISSIONS

Article 1er : Il est créé un établissement public national à
caractère scientifique et technologique, doté de la
personnalité morale et de l’autonomie financière,
dénommé : « Observatoire national de l’Industrie », en
abrégé ONI.

Article 2 : L’Observatoire national de l’Industrie a pour
mission d’entreprendre des études et de mener des
recherches en vue de promouvoir le développement
industriel.

A cet effet, il est chargé :

- de mener des études et des recherches sur l’Industrie ;
- de contribuer à une meilleure exploitation des études et
recherches réalisées dans le domaine de l’industrie ;
- d’analyser l’incidence des mesures législatives et
réglementaires sur la promotion du secteur industriel ;
- d’analyser  l’impact des investissements sur le
renforcement du tissu industriel ;
- de contribuer à la prise en compte de la dimension
environnementale et sanitaire dans la conception des projets
industriels au niveau sectoriel;
- de contribuer à la détermination des filières porteuses ;

- de participer à l’élaboration de tous programme et
stratégie dédiés au développement industriel ;
- de contribuer à l’évaluation des politiques menées pour
soutenir l’industrialisation ;
- de recenser les difficultés et contraintes, en rapport avec
les organisations faîtières du secteur, et proposer toute
réforme ou mesure à mettre en œuvre pour leur prise en
charge adéquate ;
- de produire et diffuser un rapport annuel sur le
développement industriel.

TITRE II : DE LA DOTATION INITIALE ET DES
RESSOURCES

Article 3 : La dotation initiale de l’Observatoire national
de l’Industrie est constituée des biens meubles et immeubles
affectés par l’Etat.

Article 4 : Les ressources financières de l’Observatoire
national de l’Industrie sont constituées par :

- les subventions de l’Etat ;
- les contributions des partenaires ;
- les dons, legs et emprunts ;
- les revenus provenant des prestations de services ;
- les recettes diverses.

TITRE III : ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE
GESTION

Article 5 : Les organes d’administration et de gestion de
l’Observatoire national de l’Industrie sont :

- le Conseil d’administration ;
- la Direction générale ;
- le Comité scientifique. 

CHAPITRE I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Section 1 : DES ATTRIBUTIONS

Article 6 : Le Conseil d’administration est l’organe
délibérant de l’Observatoire national de l’Industrie. Il
définit les orientations générales de l’Observatoire et en
contrôle l’exécution.

A ce titre, il exerce les attributions suivantes :

- adopter  le programme annuel d’activités de
l’Observatoire ;
- adopter les budgets prévisionnels de l’Observatoire ;
- arrêter les comptes financiers ;
- fixer l’organisation interne, l’organigramme, les règles
particulières relatives au fonctionnement et à
l’administration ;
- adopter les différents manuels de gestion ;
- examiner et approuver le rapport annuel de la Direction ;
- statuer sur les dons et legs ;
- donner son avis sur toutes questions soumises par
l’autorité de tutelle.
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Section 2 : DE LA COMPOSITION

Article 7 : Le Conseil d’administration de l’Observatoire
est composé de membres répartis comme suit :

Président : le ministre chargé de l’Industrie ou son
représentant ;

Membres :

- les  représentants des pouvoirs publics ;
- les représentants du secteur privé ;
- le représentant du personnel.

Section 3 : DU MODE DE DESIGNATION DES
MEMBRES

Article 8 : Les représentants des pouvoirs publics sont
désignés en fonction de leur qualité et du lien de leurs
structures avec la raison d’être de l’Observatoire.

Les représentants du secteur privé sont désignés par ses
organisations faîtières conformément aux règles qui leur
sont propres.

Le représentant du personnel est désigné en assemblée
générale des travailleurs de l’Observatoire.

CHAPITRE II :   DE LA DIRECTION GENERALE

Article 9 : L’Observatoire national de l’Industrie est dirigé
par un Directeur général nommé par décret pris en Conseil
des Ministres.

Article 10 : Le Directeur général dirige, anime, coordonne
et contrôle l’ensemble des activités de l’Observatoire.

A ce titre, il est chargé :

- de représenter l’Observatoire ;
- d’assurer toutes les fonctions d’administration et de
gestion non expressément réservées au Conseil
d’administration et à la tutelle ;
- d’ordonner les recettes et les dépenses de l’Observatoire ;
- de signer les contrats, les baux et les conventions au nom
de l’Observatoire ;
- de recruter et licencier le personnel, conformément à la
réglementation en vigueur ;
- d’ester en justice.

CHAPITRE III : DU COMITE SCIENTIFIQUE

Section 1 : DES ATTRIBUTIONS

Article 11 : Le Comité scientifique  est chargé :

- de donner son avis sur les orientations en matière d’études
et de recherches ;
- de faire des propositions en matière de documentation
scientifique, technique et technologique ;

- de valider les termes de références des études et projets
de recherche de l’Observatoire ;
- de valider les productions scientifiques et techniques de
l’Observatoire.

Section 2 : DE LA COMPOSITION DU COMITE
SCIENTIFIQUE

Article 12 : Le Comité scientifique de l’Observatoire
national de l’Industrie est composé de :

- représentants des structures publiques de recherche ;
- représentants d’organismes spécialisés ;
- représentant de l’Observatoire National de l’Industrie.

Article 13 : Le Comité scientifique est dirigé par un
Président nommé parmi ses membres par décision du
ministre chargé de la tutelle.

Section 3 : DU MODE DE DESIGNATION DES
MEMBRES DU COMITE SCIENTIFIQUE

Article 14 : Les structures publiques de recherche sont
représentées au sein du Comité scientifique par le premier
responsable.

Les représentants des organismes spécialisés sont désignés
par leurs organisations conformément aux règles qui leur
sont propres.

TITRE IV : DE LA TUTELLE

Article 15 : La tutelle consiste en un contrôle de légalité
exercé sur les autorités de l’Observatoire et sur leurs actes.

La tutelle sur les autorités s’exerce par voie de substitution,
de suspension ou de révocation.

La tutelle sur les actes s’exerce par voie d’autorisation
préalable, d’approbation, d’annulation, de substitution ou
de sursis à exécution.

Le sursis à exécution ne peut excéder trente jours.
L’annulation doit intervenir le cas échéant dans le même
délai.

Article 16 : L’autorisation préalable est requise pour les
actes suivants :

- l’aliénation des biens immeubles faisant partie du
patrimoine de l’Observatoire ;
- l’acceptation de subventions, dons et legs assortis de
conditions ;
- les emprunts de plus d’un (1) an ;
- la signature de conventions et de contrats dont le montant
est égal ou supérieur à cinquante millions (50 000 000) de
francs ;
- la prise de participation financière et toute intervention
impliquant la cession des biens et ressources de
l’Observatoire.
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Article 17 : Sont soumis à approbation expresse :

- le plan de recrutement du personnel ;

- les règlements intérieurs de l’Observatoire national de
l’Industrie et du Conseil d’administration ;

- le budget prévisionnel ;

- le rapport annuel de la Direction. 

Article 18 : L’autorisation préalable ou l’approbation
expresse est demandée par requête du Directeur général
de l’Observatoire. Le ministre chargé de l’Industrie dispose
de quinze (15) jours pour notifier son autorisation, son
approbation ou son refus. Passé ce délai, l’autorisation ou
l’approbation est considérée comme acquise. 

Article 19 : L’autorité de tutelle constate par écrit la nullité
des décisions des autorités de l’Observatoire qui sortent
du domaine de leurs compétences ou qui sont prises en
violation de la loi.

Article 20 : Lorsque le budget de l’Observatoire n’a pas
été voté en équilibre, l’autorité de tutelle le renvoie au
Directeur général dans les quinze jours qui suivent son
dépôt.

Le Directeur général le soumet dans les dix jours qui suivent
à une seconde lecture du Conseil d’administration, celui-
ci doit statuer dans les huit jours et le budget est
immédiatement renvoyé à l’autorité de tutelle.

Si le budget n’est pas voté en équilibre après cette nouvelle
délibération ou s’il n’est pas retourné à l’autorité
d’approbation dans un délai d’un mois à compter de son
renvoi au Directeur général, l’autorité de tutelle règle le
budget.

Article 21 : Lorsque le budget de l’Observatoire n’est pas
voté avant le début de l’année budgétaire, les dépenses de
fonctionnement continuent d’être exécutées jusqu’à la fin
du premier trimestre. Pour chaque mois, il est exécuté dans
la limite du douzième du budget primitif de l’année
précédente.

Passé ce délai, l’autorité de tutelle prend les mesures qui
s’imposent.

TITRE V : DISPOSITIONS FINALES

Article 22 : La présente Ordonnance sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Article 23 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Observatoire national de l’Industrie.

Bamako, le 12 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre du Développement industriel,
Mohamed Aly AG IBRAHIM

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de la Promotion de
l’Investissement et du Secteur privé,
Maître Baber GANO

Le ministre du Travail et de la Fonction publique,
chargé des Relations avec les Institutions,
Madame DIARRA Raky TALLA

DECRETS

DECRET N°2018-0033/PM-RM DU 12 JANVIER 2018
PORTANT NOMINATION D’UN MEMBRE DU
CENTRE NATIONAL POUR LA COORDINATION
DE LA REPONSE AUX RISQUES SECURITAIRES

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Traité révisé de la Communauté économique des Etats
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ;

Vu le Règlement C/REG.12/12/15 relatif à la mise en place
de mécanismes nationaux d’alerte précoce et de réponse
en date du 14 décembre 2015 ;

Vu le Mémorandum d’entente entre la République du Mali
et la Communauté économique des Etats de l’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO) concernant la mise en place du
Mécanisme national d’Alerte précoce et de Réponse, en
date du 14 octobre 2017 ;

Vu le Décret n°2017-0950/PM-RM du 27 novembre 2017
instituant le Mécanisme national d’Alerte précoce et de
Réponse aux Risques sécuritaires ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,
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DECRETE :

Article 1er : Monsieur Baba dit Bandjini KASSIBO,
N°Mle 0134-160 E, Administrateur civil, est nommé
membre du Centre national pour la Coordination de la
Réponse aux Risques sécuritaires, en qualité d’Expert
chargé des questions de crimes, cr iminalités
transfrontalières, cybercriminalité, de migration, trafic
d’êtres humains, de drogues, d’armes et munitions.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 janvier 2018

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Tièna COULIBALY

Le ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Mohamed AG ERLAF

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,
Général de Brigade Salif TRAORE

------------------------------

DECRET N°2018-0034/P-RM DU 12 JANVIER 2018
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DE L’OBSERVATOIRE
NATIONAL DE L’INDUSTRIE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°96-015 du 13 février 1996 portant statut général
des Etablissements Publics à caractère Scientifique,
Technologique ou Culturel ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°2018-001/P-RM du 12 janvier 2018
portant création de l’Observatoire national de l’Industrie ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des Services publics ;

Vu le Décret n°2014-0349/P-RM du 22 mai 2014 portant
Règlement général sur la Comptabilité publique ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre portant
nomination des membres  du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement de l’Observatoire national de
l’Industrie.

Article 2 : L’Observatoire national de l’Industrie est placé
sous la tutelle du ministre chargé de l’Industrie.

Article 3 : l’Observatoire national de l’Industrie a son siège
à Bamako. Il peut être transféré en tout autre lieu du
territoire national.

Article 4 : L’Observatoire national de l’Industrie travaille
en partenariat avec les structures publiques et
parapubliques, les organisations représentatives du secteur
privé et les partenaires techniques et financiers.

TITRE II : DES  ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

CHAPITRE I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Section 1 : De la composition

Article 5 : Le Conseil d’Administration  de l’ONI est
composé comme suit :

Président : le ministre chargé de l’industrie ou son
représentant,

Membres :

- un représentant du ministre chargé de la Recherche
scientifique ;
- un représentant du ministre chargé du Commerce ;
- un représentant du ministre chargé du Secteur privé ;
- un représentant du ministre chargé de la Formation
professionnelle ;
- un représentant du ministre chargé des Mines ;
- un représentant du ministre chargé de l’Environnement ;
- un représentant du ministre chargé de la Santé ;
- un représentant du ministre chargé  de  l’Economie et des
Finances ;
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- un représentant du ministre chargé de la Planification ;
- un représentant du ministre chargé de l’Agriculture ;
- un représentant du ministre chargé de l’Elevage ;
- un représentant du ministre chargé de la Pêche ;
- un représentant du ministre chargé de l’Artisanat ;
- un représentant du ministre chargé des Maliens de
l’Extérieur ;
- un représentant du ministre chargé de la Famille ;
- trois représentants du Conseil national du Patronat du
Mali ;
- un représentant de l’Organisation patronale des
Industriels ;
- un représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Mali ;
- un représentant de l’Association des Professionnels des
Banques et Etablissements  Financiers ;
- un représentant de la Fédération nationale des
Transformateurs agroalimentaires du Mali ;
- un représentant de la Fédération nationale des producteurs
d’huile et d’aliment bétail ;
- un représentant du personnel de l’ONI.

Article 6 : Le Conseil peut s’adjoindre toute personne en
raison de ses compétences en cas de besoin pour participer
aux travaux avec voix consultative.

Article 7 : Le Directeur général participe au Conseil
d’administration avec voix consultative et en assure le
secrétariat.

Article 8 : La liste nominative des membres du Conseil
d’administration est fixée par arrêté du ministre chargé de
l’Industrie pour un mandat de trois ans, renouvelable.

Section 2 : Du fonctionnement

Article 9 : Le Conseil d’administration se réunit une fois
par semestre en session ordinaire sur convocation de son
Président.

Toutefois, il peut se réunir également en session
extraordinaire à la demande de son Président ou à la
majorité des deux tiers de ses membres, chaque fois que
de besoin.

Article 10 : L’ordre du jour établi par le Président tient
compte des questions proposées par au moins un tiers des
membres du Conseil ou l’autorité de tutelle.

Article 11 : La convocation, l’ordre du jour et les dossiers
correspondants sont adressés par le Président à chaque
membre, au moins une semaine avant la réunion.

Article 12 : Le  Conseil d’administration délibère
seulement en présence des deux tiers de ses  membres. Si
ce quorum n’est pas atteint, une autre réunion, convoquée
sous huitaine, peut délibérer valablement quel que soit le
nombre des membres présents.

Article 13 : Les délibérations sont prises à la majorité
simple des membres présents. En cas de partage égal des
voix, celle du Président est prépondérante.

Article 14 : Les délibérations du Conseil d’administration
font l’objet d’un procès-verbal signé par le Président et le
Secrétaire. Le procès-verbal mentionne, en outre, les noms
des membres présents et ceux des personnes invitées à titre
consultatif.

La police des débats est assurée par le Président du Conseil.

Article 15 : Un membre empêché peut donner procuration
à un autre membre pour voter en son nom, mais dans la
limite d’une seule procuration par membre et par session.

Article 16 : En cas de vacance de siège, le titulaire est
désigné par l’organe qu’il représente pour le reste du
mandat en cours.

CHAPITRE II : DE LA DIRECTION GENERALE

Article 17 : L’Observatoire national de l’Industrie est dirigé
par un Directeur général nommé par décret pris en Conseil
des Ministres sur proposition du ministre chargé de
l’Industrie.

Article 18 : Le Directeur général est secondé et assisté
par un Directeur adjoint qui le remplace de plein droit en
cas d’absence, d’empêchement ou de vacance. Il est nommé
par arrêté du ministre chargé de l’Industrie sur proposition
du Directeur général. L’arrêté de nomination fixe ses
attributions spécifiques.

CHAPITRE III : DU COMITE SCIENTIFIQUE

Section 1 : De la composition

Article 19 : Le Comité scientifique est composé des
représentants des services et organismes ci-après :

- Observatoire national de l’Industrie ;

- Direction nationale de l’Industrie ;

-Direction nationale de la Planification du Développement ;

- Direction nationale de la Santé ;

- Laboratoire national de la Santé ;

- Agence nationale d’Evaluation des Hôpitaux ;

- Agence Malienne de Normalisation ;

- Institut national de la Statistique ;

- Cellule de Planification et de la Statistique ;
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- Centre Malien pour la Promotion de la Propriété
industrielle ;

- Agence Malienne pour la Promotion des Investissements ;

- Centre pour le Développement agroalimentaire ;

- Agence pour la Promotion des Exportations ;

- Organisation patronale des Industriels ;

- Ecole nationale des Ingénieurs ;

- Bureau de Restructuration et de Mise à Niveau des
Entreprises ;

- Agence de Gestion et d’Aménagement des Zones
Industrielles ;

- Centre de Recherche et de Formation en Industrie textile.

Il peut s’adjoindre toute personne ressource en raison de
ses compétences en fonction des besoins scientifiques et
techniques.

La liste nominative des membres du Comité scientifique
est fixée par arrêté du ministre chargé de l’Industrie pour
une durée de trois (3) ans renouvelable.

Le mandat de membre prend fin avec la perte de la qualité
qui justifie sa désignation.

En cas de vacance, le titulaire est remplacé par l’organe
qui l’a désigné pour le reste du mandat en cours.

Section 2 : Du fonctionnement

Article 20 : Le Comité Scientifique se réunit une fois par
trimestre sur convocation de son Président. Il peut se réunir
en session extraordinaire en cas de besoin à l’initiative de
son Président ou à la demande des deux tiers de ses
membres.

Le secrétariat du Comité scientifique est assuré par le
Directeur général adjoint de l’ONI.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 21 : Les fonctions de membres du Conseil
d’administration et du Comité scientifique sont gratuites.

Toutefois, le Conseil d’administration, par délibérations
détermine les conditions d’octroi et le taux de leurs frais
de déplacement.

Article 22 : Les services de l’Etat, les établissements
publics, les collectivités locales et les autres personnes
morales de droit public sont tenus de communiquer, à la
demande de la Direction de l’Observatoire national de
l’Industrie, les éléments d’information nécessaires à
l’exercice de sa mission.

Article 23 : Les membres du Conseil d’administration et
le personnel de l’Observatoire national de l’industrie sont
tenus au respect du secret professionnel pour les
informations, faits, actes et renseignements dont ils ont
connaissance dans l’exercice de leurs fonctions.

Article 24 : Tout manquement aux obligations prescrites à
l’article ci-dessus, constitue une faute pouvant entraîner
l’ouverture d’une procédure d’exclusion pour les membres
du Conseil d’administration et de licenciement pour le
personnel, sans préjudice des poursuites pénales prévues
par la législation en vigueur.

Article 25 : Le ministre du Développement industriel, le
ministre de l’Economie et des Finances, le ministre de la
Promotion des Investissements et du Secteur privé et le
ministre du Travail et de la Fonction publique, chargé des
Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 12 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre du Développement industriel,
Mohamed Aly AG IBRAHIM

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de la Promotion de l’Investissement et du
Secteur privé,
Maître Baber GANO

Le ministre du Travail et de la Fonction publique,
chargé des Relations avec les Institutions,
Madame DIARRA Raky TALLA

------------------------------

DECRET N°2018-0035/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE
GENERAL ADJOINT DU GOUVERNEMENT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°04-001/P-RM du 25 février 2004
portant création du Secrétariat général du Gouvernement ;
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Vu le Décret n°02-292/P-RM du 30 mai 2002 fixant les
taux des indemnités et primes accordées au personnel du
Secrétariat général du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2013-235/P-RM du 07 mars 2013, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
du Secrétariat général du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2017-0664/P-RM du 08 août 2017
déterminant le cadre organique du Secrétariat général du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Mahamadou DAGNO, N°Mle
763-62.F, Administrateur civil, est nommé Secrétaire
général adjoint du Gouvernement.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°09-
570/P-RM du 27 octobre 2009 portant nomination de
Monsieur Mamadou TRAORE, N°Mle 397-86.Y,
Administrateur civil, en qualité de Secrétaire général
adjoint du Gouvernement, sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2018-0036/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF
A LA MISE EN PLACE DE CENTRES D’ACCES
UNIVERSEL OPERATIONNELS AUX
TELECOMMUNICATIONS ET TECHNOLOGIES
DE L’INFORMATION ET DE LA
COMMUNICATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014
déterminant les autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015,
modifié, portant Code des marchés publics et des
délégations de service public ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé le marché relatif à la mise en
place de Centres d’Accès universel aux
Télécommunications et Technologies de l’Information et
de la Communication pour un montant toutes taxes
comprises de 2 milliards 997 millions 200 mille francs CFA
(2 997 200 000 FCFA TTC) et un délai d’exécution de
trente (30) jours, conclu entre le Gouvernement de la
République du Mali et la Société GLOBAL
EQUIPEMENTS & SERVICES.

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre de l’Economie numérique et de la Communication
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Economie numérique
et de la Communication,
Arouna Modibo TOURE
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DECRET N°2018-0037/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF
A L’ACQUISITION D’EQUIPEMENTS
INFORMATIQUES ET ACCESSOIRES POUR LE
COMPTE DE L’AGENCE DE GESTION DU FONDS
D’ACCES  UNIVERSEL (AGEFAU)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014
déterminant les autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015,
modifié, portant Code des marchés publics et des
délégations de service public ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé le marché relatif à l’acquisition
d’équipements informatiques et accessoires pour le compte
de l’Agence de Gestion du Fonds d’Accès  universel
(AGEFAU) pour un montant toutes taxes comprises de 3
milliards 835 millions 650 mille francs CFA (3 835 650 000
FCFA TTC) et un délai d’exécution de quarante-cinq (45)
jours conclu entre le Gouvernement de la République du
Mali et la Société « YATTCO SARL ».

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre de l’Economie numérique et de la Communication
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Economie numérique
et de la Communication,
Arouna Modibo TOURE

DECRET N°2018-0038/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT APPROBATION DE LA POLITIQUE
NATIONALE DE COMMUNICATION POUR LE
DEVELOPPEMENT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2016-0056/P-RM du 15 février 2016 fixant
les modalités d’élaboration et de mise en œuvre des
documents de politique nationale ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont approuvés la Politique nationale de
Communication pour le Développement (PNCD) et son
plan d’actions 2017-2021.

Article 2 : Le ministre de l’Economie numérique et de la
Communication, le ministre des Affaires étrangères et de
la Coopération internationale, le ministre de l’Economie
et des Finances, le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation, le ministre des Collectivités
territoriales, le ministre de la Solidarité et de l’Action
humanitaire, le ministre de l’Environnement, de
l’Assainissement et du Développement durable, le ministre
de la Santé et de l’Hygiène publique, le ministre de
l’Education nationale, le ministre de l’Agriculture, le
ministre de la Jeunesse et de la Construction citoyenne, le
ministre de la Culture, le ministre de l’Emploi et de la
Formation professionnelle, le ministre de la Promotion de
la Femme, de l’Enfant et de la Famille, le ministre des
Affaires religieuses et du Culte, le ministre de l’Habitat et
de l’Urbanisme et le ministre de l’Elevage et de la Pêche
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Economie numérique
et de la Communication,
Arouna Modibo TOURE
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Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Mohamed AG ERLAF

Le ministre des Collectivités
territoriales,
Alhassane AG Hamed Moussa

Le ministre de la Solidarité
et de l’Action humanitaire,
Hamadou KONATE

Le ministre de l’Environnement, de
l’Assainissement et du Développement
durable,
Madame KEITA Aïda M’BO

Le ministre de la Santé et de
l’Hygiène publique,
Professeur Samba Ousmane SOW

Le ministre de l’Education nationale,
Housseïni Amion GUINDO

Le ministre de l’Agriculture,
Docteur Nango DEMBELE

Le ministre de la Jeunesse
et de la Construction citoyenne,
Amadou KOITA

Le ministre de la Culture,
Madame N’DIAYE Ramatoulaye DIALLO

Le ministre de l’Emploi et de la
Formation professionnelle,
Maouloud BEN KATTRA

Le ministre de la Promotion
de la Femme, l’Enfant et de la Famille,
Madame TRAORE Oumou TOURE

Le ministre des Affaires religieuses
et du Culte,
Thierno Amadou Omar Hass DIALLO

Le ministre de l’Habitat
et de l’Urbanisme,
Cheick Sidya SISSOKO dit Kalifa

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Madame KANÉ Rokia MAGUIRAGA

DECRET N°2018-0039/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT NOMINATION DE L’AMBASSADEUR
DU MALI A PARIS (REPUBLIQUE FRANÇAISE)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans
les missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2011-019 du 19 mai 2001 portant création de
la Direction des Organisations internationales

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996 fixant les
avantages accordés aux membres du personnel
diplomatique, administratif et technique dans les Missions
diplomatiques et consulaires du Mali à l’étranger ;

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005, modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les missions
diplomatiques et consulaires ainsi que leurs primes et
indemnités ;

Vu le Décret n°2011-381/P-RM du 22 juin 2011 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction des Organisations internationales ;

Vu le Décret n°2011-393/P-RM du 22 juin 2011
déterminant le cadre organique de la Direction des
Organisations internationales ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des postes
diplomatiques et consulaires  de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Toumani Djimé DIALLO,
Ingénieur agronome, est nommé Ambassadeur du Mali à
Paris (République française).
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2018-0040/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2016-
0946/P-RM DU 20 DECEMBRE 2016 PORTANT
NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL DE
L’OFFICE DE DEVELOPPEMENT RURAL DE
SELINGUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2016-0946/P-
RM du 20 décembre 2016 portant nomination de Monsieur
Mamadou Baba DIALLO, N°Mle 441-00.A, Ingénieur
de l’Agriculture et du Génie rural, en qualité de Directeur
général de l’Office de Développement rural de Sélingué,
sont abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de l’Agriculture,
Docteur Nango DEMBELE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2018-0041/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT CLASSEMENT D’ « ANTOGO », RITE
DE PECHE COLLECTIVE A BAMBA, DANS LE
PATRIMOINE CULTUREL NATIONAL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution,

Vu la Loi n° 85-40/AN - RM du 26 juillet 1985, modifiée,
relative à la protection et à la promotion du patrimoine
culturel national ;

Vu la Loi n° 08-033 du 11 août 2008 relative aux
installations classées pour la protection de
l’environnement ;

Vu la Loi N°06-041/AN-RM du 11 août 2006 autorisant la
ratification de la Convention sur la protection et la
promotion de la diversité des expressions culturelles,
adoptée à Paris le 20 octobre 2005 par la 33ème session
de la Conférence Générale de l’UNESCO ;

Vu la Loi N°95-032  du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la pêche et de la pisciculture ;

Vu la Loi 2014-062 du 29 décembre 2014 déterminant les
principes et les conditions de gestion de la pêche et de
l’aquaculture ;

Vu le Décret n°203/PG-RM du 13 août 1985 instituant une
Commission Nationale de Sauvegarde du Patrimoine
culturel national ;

Vu le Décret N°04-486/P-RM du 26 octobre 2004 portant
ratification de la Convention pour la Sauvegarde du
Patrimoine culturel immatériel, adoptée à Paris le 17
octobre 2003 par la 32ème session de la Conférence
générale de l’UNESCO ;

Vu le Décret n°08-346/P-RM du 26 juin 2008, modifié,
relatif à l’étude d’impact environnemental et social ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : « Antogo », rite de pêche collective, ensemble
des pratiques, traditions et expressions orales,
représentations, connaissances et savoir-faire qui se
déroulent autour de la mare d’« Antogo », situé à un (1)
kilomètre au Sud-ouest du village de Deguéré, Commune
rurale de Bamba, Cercle de Koro, Région de Mopti», est
classé dans le patrimoine culturel national.

Article 2 : D’une superficie de 441 562 m², « Antogo »
est situé entre le 14°38’37.4’’ longitude ouest et le
003°07’28.2’’ latitude nord.

Article 3 : Le ministre de la Culture, le ministre de
l’Administration territoriale et de la Décentralisation, le
ministre de l’Economie et des Finances, le ministre de
l’Environnement, de l’Assainissement et du
Développement Durable, le ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique, le ministre de
l’Artisanat, et du Tourisme et le ministre de l’Elevage et
de la Pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de la Culture,
Madame N’DIAYE Ramatoulaye DIALLO

Le ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Mohamed AG ERLAF

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Environnement,
de l’Assainissement et du Développement
durable,
Madame KEITA Aïda M’BO

Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Pofesseur Assétou Founè SAMAKE MIGAN

Le ministre de l’Artisanat
et du Tourisme,
Madame Walett INTALLOU

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Madame KANÉ Rokia MAGUIRAGA

DECRET N°2018-0042/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT CLASSEMENT DU SITE HISTORIQUE
DU CHAMP DE BATAILLE DE KODIALANDA
DANS LE PATRIMOINE CULTUREL NATIONAL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution,

Vu la Loi n°85-40/AN-RM du 26 juillet 1985, modifiée,
relative à la protection et à la promotion du patrimoine
culturel national ;

Vu la Loi n°95-032  du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la pêche et de la pisciculture ;

Vu la Loi n°06-041 du 11 août 2006 autorisant la ratification
de la Convention sur la protection et la promotion de la
diversité des expressions culturelles, adoptée à Paris le 20
octobre 2005 par la 33ème session de la Conférence
Générale de l’UNESCO ;

Vu la Loi n°08-033 du 11 août 2008 relative aux
installations classées pour la protection de
l’environnement ;

Vu la Loi n°2014-062 du 29 décembre 2014 déterminant
les principes et les conditions de gestion de la pêche et de
l’aquaculture ;

Vu le Décret n°203/PG-RM du 13 août 1985 instituant une
Commission Nationale de Sauvegarde du Patrimoine
culturel national ;

Vu le Décret n°04-486/P-RM du 26 octobre 2004 portant
ratification de la Convention pour la Sauvegarde du
Patrimoine culturel immatériel, adoptée à Paris le 17
octobre 2003 par la 32ème session de la Conférence
générale de l’UNESCO ;

Vu le Décret n°08-346/P-RM du 26 juin 2008, modifié,
relatif à l’étude d’impact environnemental et social, 

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le site historique du champ de bataille de
Kodialanda est classé dans le patrimoine culturel national
du Mali.
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Article 2 : Le site historique du champ de bataille de
Kodialanda  est situé entre les Communes de
Nonsombougou et de Ouolodo, les villages de Zambougou
et de N’golobougou (Cercle de Kolokani), à 76 km au Nord
de Bamako.

Il est limité au Nord par les villages de Zambougou,
Ouolodo et N’Piendjè, au Sud par ceux de Warala et
Nonsombougou, à l’Ouest par le village de Béniébougou
et à l’Est par celui de Kènèkolo.

La superficie totale du site est de 5 291ha 55a 14 ca. Il  est
défini par les coordonnées géographiques suivantes :

- Côté Sud-ouest (Kalosabachi) : N :13° 07’ 207’’ ; O : 007°
59’ 012’’
- Côté sud (N’Gabablen, ficus platifila) : N : 13° 06’ 35’’ ;
O : 007° 56’ 28’’
- Côté sud-est (Zabankoulou » :

· Point 1 : N. 13° 06’ 665’’ ; O : 007° 55’ 233’’
· Point 2 : N. 13° 06’ 654’’ ; O : 007° 55’ 227’’
· Point 3 : N. 13° 06’ 578’’ ; O : 007° 55’ 080’’
· Point 4 : N. 13° 06’ 658’’ ; O : 007° 55’ 239’’

- Côté Nord-est (Mônikoulouni): N : 13° 10’ 48’’ ; O : 007°
55’ 48’’ 
- Nord-ouest (N’Piendjè) : N: 13° 10’ 28’’; O: 007° 59’
23’’ 

Article 3 : Le ministre de la Culture et le ministre de
l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye  MAIGA

Le ministre de la Culture,
Madame N’DIAYE Ramatoulaye DIALLO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2018-0043/P-RM DU 16 JANVIER 2018
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DU CENTRE NATIONAL
D’APPUI A LA PROMOTION DE L’ECONOMIE
SOCIALE ET SOLIDAIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°96- 015 du 28 février 1996 portant statut
général des établissements publics à caractère scientifique
et technologique ou culturel ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des services publics ;

Vu la Loin°2017-056 du 06 novembre 2017 portant création
du Centre national d’Appui à la Promotion de l’Economie
sociale et solidaire (CNAPESS) ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures et
des services publics ;

Vu le Décret n°2014-0349 /P-RM du 22 mai 2014 portant
Règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Centre national d’Appui
à la Promotion de l’Economie sociale et solidaire, en abrégé
CNAPESS.

Article 2 : Le siège du Centre national d’Appui à la
Promotion de l’Economie Sociale et Solidaire est fixé à
Bamako. Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire
national.

CHAPITRE II : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Section 1 : De la composition

Article 3 : Sont membres du Conseil d’administration du
Centre :

1. Président : le ministre chargé de l’Economie sociale et
solidaire, ou son représentant.

2. Membres représentant les pouvoirs publics :

- un (01) représentant du ministre chargé de la Recherche
scientifique ;

- un (01) représentant du ministre chargé de la Formation
professionnelle ;
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- un (01) représentant du ministre chargé de la Promotion
de la Femme ;

- un (01) représentant du ministre chargé de l’Agriculture ;

- un (01) représentant du ministre chargé de l’Elevage ;

- un (01) représentant du ministre chargé de la Pêche ;

- un (01) représentant du ministre chargé de l’Economie ;

- un (01) représentant du ministre chargé des Finances ;

- un (01) représentant du ministre chargé du Secteur privé ;

- le Directeur national de la Protection sociale et de
l’Economie solidaire.

3. Membres représentant les organisations de la Société
civile :

- un (01) représentant de la Fédération nationale des
Associations de Santé Communautaire (FENASCOM) ;

- un (01) représentant du Réseau national d’Appui à la
Promotion de l’Economie sociale et solidaire
(RENAPESS) ;

- un (01) représentant de l’Union technique de la Mutualité
malienne (UTM) ;

- un (01) représentant de l’Assemblée permanente des
Chambres d’Agriculture du Mali ;

- un (01) représentant de l’Assemblée permanente des
Chambres des Métiers du Mali ;

- un (01) représentant de la Coordination nationale des
ONG du Mali ;

- une (01) représentante de la Coordination des Associations
et ONG féminines (CAFO).

4. Membre représentant le personnel :

- un (1) représentant du personnel du Centre.

Article 4 : Le Directeur général, le Directeur général
adjoint et l’Agent comptable assistent aux séances du
Conseil d’administration avec voix consultative.

Le Conseil d’administration peut faire appel à toute
personne dont les compétences peuvent lui être utiles.

Article 5 : Les membres du Conseil d’administration sont
nommés par décret pris en Conseil des Ministres.

Section 2 : Du mandat des membres du Conseil
d’administration

Article 6  : Le mandat des membres du Conseil
d’administration est de trois (3) ans renouvelables.
Toutefois, il prend fin lorsque cesse la qualité qui le justifie.
En cas de vacance d’un siège, le remplaçant achève la
période restant à courir du mandat de son prédécesseur.

La qualité de membre se perd par la démission, la
révocation ou le décès.

Article 7 : Un membre du Conseil d’administration
empêché peut donner à un autre membre une procuration
écrite légalisée pour voter en son nom.

Un même membre ne peut être porteur que d’une seule
procuration. La procuration n’est valable que pour une
session.

Section 3 : Du fonctionnement

Article 8 : Le Conseil d’administration se réunit sur
convocation de son président, deux (2) fois par an, en
session ordinaire.

Il peut se réunir en session extraordinaire chaque fois que
de besoin sur convocation de son président ou à la demande
des deux tiers (2/3) de ses membres.

Article 9 : Le projet d’ordre du jour est établi par le
Président. Il est soumis à l’adoption du Conseil
d’administration qui l’amende au besoin. Le Président y
porte les questions proposées par au moins un tiers (1/3)
des membres du Conseil ou par l’autorité de tutelle.

Article 10 : Le Président du Conseil d’administration
adresse aux membres du Conseil, les convocations
comportant l’ordre du jour, la date et le lieu, au moins dix
(10) jours avant la réunion.

Article 11 : Les délibérations du Conseil d’administration
ne sont valables que si au moins la moitié de ses membres
plus un (1) ayant voix délibérative sont présents ou
représentés. A défaut, une nouvelle réunion est convoquée
huit (8) jours plus tard et avec le même ordre du jour. Le
Conseil siège alors sans condition de quorum.

Article 12 : Le Conseil d’administration peut, pour
l’accomplissement de ses missions, constituer en son sein
des commissions de travail.

Article 13 : Les décisions du Conseil d’administration sont
prises à la majorité simple. En cas de partage des voix,
celle du président est prépondérante.

Les réunions du Conseil d’administration font l’objet d’un
procès-verbal (PV) et, le cas échéant, d’un relevé des
décisions et recommandations, signés par le Président et
le Secrétaire de séance.

Article 14 : Les séances du Conseil d’administration ne
sont pas publiques.
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Le secrétariat du Conseil d’administration est assuré par
la Direction générale du Centre.

Article 15 : Les membres du Conseil d’administration
exercent leurs fonctions à titre gratuit.
Toutefois, les frais de déplacement et de séjour exposés à
l’occasion des réunions sont remboursés conformément à
la règlementation en vigueur.

Article 16 : Les délibérations du Conseil d’administration,
sans préjudice des dispositions de la loi de création du
Centre relatives à la tutelle, sont rendues exécutoires sous
forme de décisions du Directeur général.

CHAPITRE III : DE LA DIRECTION GENERALE

Section 1 : Du Directeur général

Article 17 : Le Directeur général exécute les délibérations
du Conseil d’administration. Il a autorité sur l’ensemble
du personnel en fonction au Centre ; il exerce à son égard
le pouvoir hiérarchique ainsi que les pouvoirs disciplinaires
lorsque ceux-ci n’ont pas été confiés à une autre autorité.

Le Directeur général prend toutes mesures utiles pour
assurer le fonctionnement régulier du CNAPESS et la mise
en œuvre des délibérations du Conseil d’administration. Il
peut déléguer sa signature.

Il représente le Centre en justice et dans tous les actes de
la vie civile.

Article 18 : Il est ordonnateur du budget du Centre national
d’Appui à la Promotion de l’Economie sociale et solidaire.

Article 19 : Le Directeur général adjoint est nommé par
arrêté du ministre chargé de l’économie sociale et solidaire.
L’arrêté de nomination précise ses attributions spécifiques.

Article 20 : Le Directeur général établit le projet de
règlement intérieur du Centre national d’Appui à la
Promotion de l’Economie sociale et solidaire, qui est adopté
par le Conseil d’administration et approuvé par l’autorité
de tutelle.

Le règlement intérieur fixe notamment le régime des
formations et des études et recherches ainsi que les droits
et obligations des travailleurs et des auditeurs.

Sections 2 : Des Services administratifs et financiers

Article 21 : La Direction du Centre national d’Appui à la
Promotion de l’Economie sociale et solidaire comprend,
outre les services de gestion administrative et financière,
deux (2) départements techniques placés sous l’autorité du
Directeur général :

-  le Département Formation – Développement d’Outils et
Appui-Conseil ;
- le Département Recherches et Documentation.

Article 22 : Le Département Formation– Développement
d’outils et Appui-Conseil est chargé :

- de l’élaboration et de la mise en œuvre des programmes
de formation ;

- de l’appui conseil aux organisations et entreprises
d’économie sociale et solidaire en relation avec l’ensemble
des acteurs concernés du secteur ;

- de la production, du développement, de la diffusion, du
suivi des modules, des manuels d’animation, des cahiers
du participant, des guides, des affiches et tous autres
documents, supports et matériels nécessaires.

Article 23 : Le Département Recherche et Documentation
est chargé :

- des études et  recherches ;

- de l’archivage des  documents ;

- de l’élaboration  des protocoles de recherche ;

- du développement des relations publiques et de la
promotion du service auprès des partenaires ;

- du suivi des Conventions.

Article 24 : Chaque département est dirigé par un Chef de
Département nommé par arrêté du ministre chargé de
l’Economie sociale et solidaire sur proposition du Directeur
général.

Ils ont rang de chef de division d’un service central.

Article 25 : L’Agent comptable a la qualité de comptable
public. Il prépare et suit l’exécution du budget. Les
opérations financières sont effectuées sous sa
responsabilité. Il gère les finances et le matériel du Centre
national d’Appui à la Promotion de l’Economie sociale et
solidaire conformément au règlement financier en vigueur.

Article 26 : L’Agent comptable est nommé par arrêté
interministériel du ministre chargé des Finances et du
ministre chargé de l’Economie sociale et solidaire.

CHAPITRE IV : DU COMITE PEDAGOGIQUE ET
SCIENTIFIQUE

Article 27 : Le Comité pédagogique et scientifique est
composé de :

- trois (3) représentants de la Direction ; 

- un (1) représentant de l’Institut national de Formation
des Travailleurs sociaux ;

- un (1) représentant du Centre de Formation des
Collectivités territoriales ;
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- un (1) représentant de l’Institut national d’Ingénierie de
la Formation professionnelle ;

- un (1) représentant de l’Observatoire du Développement
humain durable ;

- un (1) représentant de l’Institut national de Recherche en
Santé publique ;

- un (1) représentant de l’Institut d’Economie rurale ;

- trois (3) personnes ressources dont la compétence est
reconnue dans le domaine.

Article 28 : Le Comité pédagogique et scientifique est
dirigé par un Président élu par ses pairs pour un mandat
d’un an renouvelable.

Article 29 : Le Comité pédagogique et scientifique est
consulté et donne son avis sur toutes questions à caractère
académique et scientifique.

Il peut solliciter l’avis de toute personne dont l’expertise
s’avère utile.

Article 30 : Le Comité pédagogique et scientifique se réunit
une fois par semestre. Il peut se réunir en session
extraordinaire à l’initiative de son Président, du Directeur
Général ou du tiers (1/3) de ses membres.

Article 31 : Le Président du Comité pédagogique et
scientifique adresse les convocations et l’ordre du jour de
la réunion aux membres, au moins sept (7) jours avant sa
tenue.

Article 32 : Les avis du Comité pédagogique et scientifique
sont émis à la majorité des membres présents.

En cas de partage des voix, celle du Président est
prépondérante.

Le secrétariat de séance est assuré par la Direction du
Centre.

Article 33 : Le Comité pédagogiques et scientifique évalue
les résultats de l’application des programmes de formation
et de recherches exécutés par le Centre à la fin de chaque
année et établit un rapport annuel adressé au Conseil
d’administration et au ministère de tutelle.

Article 34 : Le compte rendu de réunion du Comité est
signé conjointement par le Président et le secrétaire de
séance. Il est transmis au Directeur général du Centre
national d’Appui à la Promotion de l’Economie sociale et
solidaire.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS FINALES

Article 35 : Le présent décret abroge le Décret n°03-302/
P-RM du 22 juillet 2003 fixant l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Centre d’Appui aux
Mutuelles, Associations et Sociétés Coopératives.

Article 36 : Le ministre de la Solidarité et de l’Action
humanitaire, le ministre de l’Agriculture, le ministre de
l’Economie et des Finances, le ministre de l’Elevage et de
la Pêche, le ministre de l’Emploi et  de la Formation
professionnelle, le ministre de la Promotion de la Femme,
de l’Enfant et de la Famille et le ministre de la Promotion
de l’Investissement et du Secteur privé sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre de la Solidarité
et de l’Action humanitaire,
Hamadou KONATE

Le ministre de l’Agriculture,
Docteur Nango DEMBELE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Madame KANE Rokia MAGUIRAGA

Le ministre de l’Emploi et de
la Formation professionnelle,
Maouloud BEN KATTRA

Le ministre de la Promotion de la Femme,
de l’Enfant et de la Famille,
Madame TRAORE Oumou TOURE

Le ministre de la Promotion de
l’Investissement et du Secteur privé
Maître Baber GANO

------------------------------

DECRET N°2018-0044/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2015-
0413/P-RM DU 04 JUIN 2015 PORTANT
NOMINATION D’UN AMBASSADEUR

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
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Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2017-1034/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2015-0413/P-
RM du 04 juin 2015 portant nomination de Monsieur
Niankoro Yeah SAMAKE, en qualité de d’Ambassadeur
du Mali auprès de la République de l’Inde, du Bangladesh,
du Népal, du Bhoutan, du Sri Lanka, de la Malaisie, de
Singapour, de la République d’Indonésie, du Brunei
Darussalam, du Royaume de Thaïlande avec résidence à
New Delhi, sont abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères et de la Coopération
internationale,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2018-0045/P-RM DU 16 JANVIER 2018
PORTANT NOMINATION DE L’ATTACHE DE
CABINET DU SECRETAIRE GENERAL DE LA
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°08-603/P-RM du 03 octobre 2008 fixant
les taux des indemnités et primes accordée à certaines
catégories du personnel de la Présidence de la République;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2016-0863/P-RM du 08 novembre 2016
fixant l’organisation de la Présidence de la République,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Sabane DJITEYE est nommé
Attaché de Cabinet du Secrétaire général de la Présidence
de la République.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2016-0725/P-RM du 19 septembre 2016
portant nomination de Monsieur Abbas BEN WAHAB,
en qualité d’Attaché de Cabinet du Secrétaire général de
la Présidence de la République, sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 16 janvier 2018

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2018-0046/PM-RM DU 17 JANVIER 2018
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°02-041/P-RM du 28 mars 2002 portant
création de la Direction nationale des Archives du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°04-001/P-RM du 25 février 2004
portant création du Secrétariat général du Gouvernement ;

Vu l’Ordonnance n°2014-018/P-RM du 03 octobre 2014
portant création de la Direction générale du Contentieux
de l’Etat;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret n°92-007/P-RM du 18 juin 1992 relatif aux
attributions des membres du  Gouvernement ;

Vu le Décret n°02-201/P-RM du 22 avril 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction nationale des Archives du Mali ;

Vu le Décret n°2013-235/P-RM du 07 mars 2013, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
du Secrétariat général du Gouvernement ;
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Vu le Décret n°2014-0256/P-RM du 10 avril 2014
déterminant les autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés publics et délégations de service;

Vu le Décret n°2014-0849/P-RM du 12 novembre 2014
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
de la Direction générale du Contentieux de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-0566/PM-RM du 11 juillet 2017,
modifié, fixant l’organisation des services du Premier
ministre ;

Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015,
modifié, portant Code des marchés publics et des
délégations de service public ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Délégation permanente est donnée à Monsieur
Lassine BOUARE, Directeur de Cabinet du Premier
ministre, à l’effet de signer, dans les limites de ses
attributions, au nom du Premier ministre et par délégation,
les correspondances et actes ci-après :

- les bordereaux de transmission de documents aux
présidents des institutions de la République et aux membres
du Gouvernement, à l’exclusion des lettres ;

- les correspondances adressées aux services et organismes
placés sous l’autorité du Premier ministre, à l’exclusion
des autorités administratives indépendantes ;

- les correspondances adressées aux organisations de la
société civile, aux organisations du secteur privé, aux
organisations syndicales, à l’exclusion de celles adressées
aux présidents de confédérations religieuses, aux présidents
de centrales syndicales ;

- les correspondances adressées aux partis politiques, à
l’exclusion de celles adressées aux présidents de
regroupements de partis politiques ;

- les réponses réservées aux correspondances signées par
délégation, par autorisation ou par ordre et adressées au
Premier ministre ;

- les actes relatifs aux missions des services centraux placés
sous l’autorité du Premier ministre, excepté le Secrétariat
général du Gouvernement, la Direction générale du
Contentieux de l’Etat et la Direction nationale des Archives
du Mali ;

- les actes de conclusion ou d’approbation des marchés
publics et délégations de service public conformément à la
réglementation en vigueur ;

- les actes de gestion ou d’administration du personnel,
conformément à la réglementation en vigueur.

En cas d’empêchement ou d’absence de Monsieur Lassine
BOUARE, délégation est donnée à Monsieur Seydou
N’DIAYE, Directeur de Cabinet adjoint, à l’effet de signer,
dans les limites de ses attributions propres, au nom du
Premier ministre et par délégation.

Article 2 : Délégation permanente est donnée à Madame
SANOGO Aminata MALLE, Secrétaire général du
Gouvernement, à l’effet de signer, dans les limites de ses
attributions, au nom du Premier ministre et par délégation,
les actes relatifs aux missions du Secrétariat général du
Gouvernement, de la Direction générale du Contentieux
de l’Etat et de la Direction nationale des Archives du Mali.

En cas d’empêchement ou d’absence de Madame
SANOGO Aminata MALLE, délégation est donnée à
Monsieur Mahamadou DAGNO, Secrétaire général
adjoint du Gouvernement, à l’effet de signer, dans les
limites de ses attributions, au nom du Premier ministre et
par délégation, les actes relatifs aux missions du Secrétariat
général du Gouvernement, de la Direction générale du
Contentieux de l’Etat et de la Direction nationale des
Archives du Mali.

Article 3 : Le présent décret abroge le Décret n°2017-
0565/PM-RM du 05 juillet 2017 portant délégation de
signature.

Article 4 : Le présent décret, qui entre en vigueur pour
compter de la date de signature, sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 17 janvier 2018

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

------------------------------

DECRET N°2018-0047/PM-RM DU 17 JANVIER 2018
PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET N°2018-
0006/PM-RM DU 10 JANVIER 2018 PORTANT
REPARTITION DES SERVICES PUBLICS ENTRE
LA PRIMATURE ET LES DEPARTEMENTS
MINISTERIELS

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2018-0006/PM-RM du 10 janvier 2018
portant répartition des services publics entre la Primature
et les départements ministériels ;

Vu le Décret n°2017-1033/P-RM du 30 décembre 2017
portant nomination du Premier ministre,
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DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du Décret n°2018-0006/PM-RM
du 10 janvier 2018, susvisé, est rectifié ainsi qu’il suit :

Lire :

14. MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DE
L’EQUIPEMENT :

C. Organismes personnalisés :

- Agence d’Exécution des Travaux d’Intérêt Public pour
l’Emploi (AGETIPE) ;
- Agence Nationale de la Météorologie (Mali-Météo) (pour
emploi) ;
- Société de Patrimoine Ferroviaire du Mali (SOPAFER-
SA) (pour emploi) ;
- Institut Géographique du Mali (IGM) ;
- Centre National de Recherche et d’Expérimentation pour
le Bâtiment et les Travaux Publics (CNREX-BTP) ;
- Institut National de Formation Professionnelle pour le
Bâtiment, les Transports et les Travaux Publics (INFP/
BTP) ;
- Ordre des Ingénieurs Conseils.

18. MINISTERE DE L’AGRICULTURE :

C. Organismes personnalisés :

- Institut d’Economie Rurale (IER) ;
- Office de Protection des Végétaux (OPV) ;
- Office de la Haute Vallée du Niger (OHVN) ;
- Office pour la Mise en Valeur du Système Faguibine ;
- Agence de Développement Rural de la Vallée du Fleuve
Sénégal ;
- Office Riz Mopti  (ORM) ;
- Office du Périmètre Irrigué de Baguinéda (OPIB) ;
- Office du Développement Rural de Sélingué (ODRS) ;
- Office du Niger (ON) ;
- Office Riz Ségou (ORS) ;
- Office de Développement du Moyen Bani ;
- Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture du
Mali (APCAM) ;
- Agence d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et
d’Equipements ruraux (AGETIER) (pour emploi) ;
- Agence d’Aménagement des Terres et de Fourniture d’Eau
d’Irrigation (ATI) ;
- Compagnie Malienne pour le Développement des Textiles
(CMDT) ;
-  Agence Nationale de la Météorologie (Mali-Météo) (pour
emploi).

30.MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
INDUSTRIEL :

C. Organismes personnalisés :

- Bureau de Restructuration et de Mise à Niveau des
Entreprises Industrielles (BRMN) ;

- Agence pour l’Aménagement et la Gestion des Zones
industrielles (AZI) ;
- Agence Malienne de Normalisation et de Promotion de
la qualité (AMANORM) ;
- Centre de Recherche et de Formation pour l’Industrie
textile (CERFITEX) (pour emploi) ;
- Agence pour la Promotion des Investissements au Mali
(API-Mali) (pour emploi) ;
- Compagnie Malienne des Textiles (COMATEX-SA) ;
- Complexe Sucrier du Kala Supérieur SA (SUKALA-SA) ;
- Nouveau Complexe sucrier du Kala supérieur (N-
SUKALA) ;
- EMBAL MALI-SA ;
- Société Nationale des Tabacs et Allumettes du Mali
(SONATAM) ;
- DIAMOND CEMENT Mali (DCM-SA) ;
- Projet sucrier de Markala -SA ;
- Usine Malienne de Produits pharmaceutiques (UMPP) ;
- Chambre de Commerce et d’Industrie du Mali (CCIM)
(pour emploi).

33. MINISTERE DU DEVELOPPEMENT LOCAL :

C. Organismes personnalisés :

- Agence d’Exécution des Travaux d’Entretien Routier
(AGEROUTE) (pour emploi) ;
- Agence d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et
d’Equipements ruraux AGETIER) ;
- Agences de Développement Régional (ADR) ;
- Agence de Développement du Nord du Mali (ADNM) ;
- Agence Nationale d’Investissement des Collectivités
Territoriales (ANICT)
- (pour emploi) ;
- Centre de Formation des Collectivités Territoriales
(CFCT) (pour emploi) ;
- Office de Protection des Végétaux (OPV) (pour emploi) ;
- Office de la Haute Vallée du Niger (OHVN) (pour
emploi) ;
- Office pour la Mise en Valeur du Système Faguibine (pour
emploi) ;
- Agence de Développement Rural de la Vallée du Fleuve
Sénégal (pour emploi) ;
- Office Riz Mopti  (ORM) (pour emploi) ;
- Office du Périmètre Irrigué de Baguinéda (OPIB) (pour
emploi) ;
- Office du Développement Rural de Sélingué (ODRS)
(pour emploi) ;
- Office du Niger (ON) (pour emploi) ;
- Office Riz Ségou (ORS) (pour emploi) ;
- Office de Développement du Moyen Bani (pour emploi).

34. MINISTERE DES TRANSPORTS ET DU
DESENCLAVEMENT :

C. Organismes personnalisés :

- Agence d’Exécution des Travaux d’Entretien Routier
(AGEROUTE) ;



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  140

- Autorité Routière ;
- Aéroports du Mali (ADM) ;
- Agence Nationale de la Sécurité Routière (ANASER) ;
- Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC) ;
- Agence Nationale de la Météorologie (Mali-Météo) ;
- Société d’Assistance Aéroportuaire du Mali (ASAM-SA) ;
- Société de Patrimoine Ferroviaire du Mali (SOPAFER-
SA) ;
- Compagnie Malienne de Navigation (COMANAV) ;
- Conseil Malien des Transporteurs Routiers  (CMTR) ;
- Conseil Malien des Chargeurs  (CMC) ;
- Industrie Navale de Construction Métallique (INACOM-
SA) ;
- Centre National de Recherche et d’Expérimentation en
Bâtiment et Travaux Publics (CNREX BTP) (pour emploi);
- Ordres des Géomètres Experts (pour emploi) ;
- Ordre des Ingénieurs Conseils (pour emploi).

Au lieu de :

14. MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DE
L’EQUIPEMENT :

C. Organismes personnalisés :

- Agence d’Exécution des Travaux d’Intérêt Public pour
l’Emploi (AGETIPE) ;
- Agence Nationale de la Météorologie (Mali-Météo) (pour
emploi) ;
- Société de Patrimoine Ferroviaire du Mali (SOPAFER-
SA) ;
- Institut Géographique du Mali (IGM) ;
- Centre National de Recherche et d’Expérimentation pour
le Bâtiment et les Travaux Publics (CNREX-BTP) ;
- Institut National de Formation Professionnelle pour le
Bâtiment, les Transports et les Travaux Publics (INFP/
BTP) ;
- Ordre des Ingénieurs Conseils.

18. MINISTERE DE L’AGRICULTURE :

C. Organismes personnalisés :

- Institut d’Economie Rurale (IER) ;
- Office de Protection des Végétaux (OPV) ;
- Office de la Haute Vallée du Niger (OHVN) ;
- Office pour la Mise en Valeur du Système Faguibine ;
- Agence de Développement Rural de la Vallée du Fleuve
Sénégal ;
- Office Riz Mopti  (ORM) ;
- Office du Périmètre Irrigué de Baguinéda (OPIB) ;
- Office du Développement Rural de Sélingué (ODRS) ;
- Office du Niger (ON) ;
- Office Riz Ségou (ORS) ;
- Office de Développement du Moyen Bani ;
- Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture du
Mali (APCAM) ;
- Agence d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et
d’Equipements ruraux (AGETIER) ;

- Agence d’Aménagement des Terres et de Fourniture d’Eau
d’Irrigation (ATI) ;
- Compagnie Malienne pour le Développement des Textiles
(CMDT) ;
-  Agence Nationale de la Météorologie (Mali-Météo) (pour
emploi).

30. MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
INDUSTRIEL :

C. Organismes personnalisés :

- Bureau de Restructuration et de Mise à Niveau des
Entreprises Industrielles (BRMN) ;
- Agence pour l’Aménagement et la Gestion des Zones
industrielles (AZI) ;
- Agence Malienne de Normalisation et de Promotion de
la qualité (AMANORM) ;
- Centre de Recherche et de Formation pour l’Industrie
textile (CERFITEX) (pour emploi) ;
- Agence pour la Promotion des Investissements au Mali
(API-Mali) (pour emploi) ;
- Compagnie Malienne des Textiles (COMATEX-SA) ;
- Complexe Sucrier du Kala Supérieur SA (SUKALA-SA) ;
- Nouveau Complexe sucrier du Kala supérieur (N-
SUKALA) ;
- EMBAL MALI-SA ;
- Société Nationale des Tabacs et Allumettes du Mali
(SONATAM) ;
- DIAMOND CEMENT Mali (DCM-SA) ;
- Projet sucrier de Markala -SA ;
- Usine Malienne de Produits pharmaceutiques (UMPP)
(pour emploi) ;
- Chambre de Commerce et d’Industrie du Mali (CCIM)
(pour emploi).

33. MINISTERE DU DEVELOPPEMENT LOCAL :

C. Organismes personnalisés :

- Agence d’Exécution des Travaux d’Entretien Routier
(AGEROUTE) (pour emploi) ;
- Agence d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et
d’Equipements ruraux (AGETIER) (pour emploi) ;
- Agences de Développement Régional (ADR) ;
- Agence de Développement du Nord du Mali (ADNM) ;
- Agence Nationale d’Investissement des Collectivités
Territoriales (ANICT)
- (pour emploi) ;
- Centre de Formation des Collectivités Territoriales
(CFCT) (pour emploi) ;
- Office de Protection des Végétaux (OPV) (pour emploi) ;
- Office de la Haute Vallée du Niger (OHVN) (pour
emploi) ;
- Office pour la Mise en Valeur du Système Faguibine (pour
emploi) ;
- Agence de Développement Rural de la Vallée du Fleuve
Sénégal (pour emploi) ;
- Office Riz Mopti  (ORM) (pour emploi) ;
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- Office du Périmètre Irrigué de Baguinéda (OPIB) (pour
emploi) ;
- Office du Développement Rural de Sélingué (ODRS)
(pour emploi) ;
- Office du Niger (ON) (pour emploi) ;
- Office Riz Ségou (ORS) (pour emploi) ;
- Office de Développement du Moyen Bani (pour emploi).

34. MINISTERE DES TRANSPORTS ET DU
DESENCLAVEMENT :

C. Organismes personnalisés :

- Agence d’Exécution des Travaux d’Entretien Routier
(AGEROUTE) ;
- Autorité Routière ;
- Aéroports du Mali (ADM) ;
- Agence Nationale de la Sécurité Routière (ANASER) ;
- Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC) ;
- Agence Nationale de la Météorologie (Mali-Météo) ;
- Société d’Assistance Aéroportuaire du Mali (ASAM-SA) ;
- Société de Patrimoine Ferroviaire du Mali (SOPAFER-
SA) (pour emploi) ;
- Compagnie Malienne de Navigation (COMANAV) ;
- Conseil Malien des Transporteurs Routiers  (CMTR) ;
- Conseil Malien des Chargeurs  (CMC) ;
- Industrie Navale de Construction Métallique (INACOM-
SA) ;
- Centre National de Recherche et d’Expérimentation en
Bâtiment et Travaux Publics (CNREX BTP) (pour emploi);
- Ordres des Géomètres Experts (pour emploi) ;
- Ordre des Ingénieurs Conseils (pour emploi).

Le reste sans changement.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 17 janvier 2018

Le Premier ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°00513/G-DB en date du 10 octobre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Sigida Dèmè des Femmes de
Bakorobabougou», en abrégé (ASDF.Bakorobabougou).

But : Consolider la solidarité entre les membres, venir en
aide à toutes activités de développement de la cité, etc.

Siège Social : Yirimadio Bakorobabougou, porte 1300,
près de l’école Kolon COULIBALY.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Tata DIARRA

1ère Vice-présidente : Ayata DIAWARA

2ème Vice-présidente : Mme DIAKITE Mah
COULIBALY

Secrétaire générale : Mme DIALLO Maïmouna KEÏTA

Secrétaire générale adjointe : Sadio SISSOKO

Secrétaire administrative : Mme DOUMBIA Hawoye
CISSE

Secrétaire administrative adjointe : Mme COULIBALY
Sadio BATHILY

1ère Secrétaire à l’organisation et à la presse : Mah
SISSOKO

2ème Secrétaire à l’organisation et à la presse : Sali
COULIBALY

3ème Secrétaire à l’organisation et à la presse : Sétou
KEÏTA

------------------------------

Suivant récépissé n°351/CKTI en date du 11 octobre
2017,  il a été créé une association  dénommée : «Comité
des Jeunes de Kalaban Coro Soumanzan Kouloubléni», en
abrégé  (CJKSK).

But : Favoriser la participation des jeunes dans le
développement du quartier,  créer un espace d’information
et d’échange entre la jeunesse de Kouloubléni, contribuer
au  renforcement des acquis démocratiques, etc.

Siège Social : Kalaban Coro Kouloubléni (Commune de
Kalaban Coro)

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mohamed N. SIDIBE

1er Vice-président : Issouf  MAÏGA

2ème Vice-président : Mahamadou KASSAMBARA

3ème Vice-président : Hawa SIDIBE

Secrétaire général : Djiby SIDIBE

Secrétaire général adjoint : Mody KAMISSOKO

Secrétaire administratif : Fabala KYABOU

Secrétaire administratif adjoint : Abou COULIBALY

Secrétaire aux finances : Aly M. KONE

Secrétaire adjoint aux finances : Ladji M. DIARRA
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Secrétaire à la promotion féminine : Aïchata KARAMBE

Secrétaire adjointe à la promotion féminine : Macoura
DIAKITE

Secrétaire aux relations extérieures : Ibréhim BAH

Secrétaire  adjointe aux relations extérieures :
Fatoumata TRAORE

Secrétaire à la communication et à l’Information :
Mohamed F. COULIBALY

Secrétaire adjoint à la communication et à
l’information : Adama DIABATE

Secrétaire à l’organisation : Youssouf SANGARE

Secrétaire à l’organisation adjointe : Aminata DISSA

Secrétaire à la formation et à l’emploi : Boh SAMOURA

Secrétaire  adjointe à la formation et à l’emploi :
Habibatou DEMBELE

Secrétaire à la santé, à la solidarité et au développement
social : Sadio MAGASSOUBA

Secrétaire adjointe à la santé, à la solidarité et au
développement social : Toutou DIAKITE

Commissaire aux comptes : Zoumana DOUMBIA

Commissaire adjointe aux comptes : Aminata DJIRE

Secrétaire aux conflits : Boubacar TRAORE

Secrétaire adjoint aux conflits : Djan DIAKITE

Secrétaire aux activités culturelles et artistiques et
sportives : Fousseyni TOUNKARA

Secrétaire adjointe aux activités culturelles et
artistiques et sportives : Mariétou SENOU

Secrétaire à la jeunesse et aux sports : Pamanta DICKO

Secrétaire adjoint à la jeunesse et aux sports : Abdoulaye
KEÏTA

------------------------------

Suivant récépissé n°0157/MAT-DGAT en date du 12
octobre  2017,  il a été créé une association  dénommée :
Organisation Panafricaine des Jeunes pour la Paix et le
Développement «JOPPAD».

But : Promouvoir la paix et le Développement, etc.

Siège Social : Bamako, Hamdallaye ACI 2000, Rue 463,
Porte 2567, Téléphone : 63.84.82.25

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Modibo S. DIALLO

Vice-présidente : Kani DIABATE

Secrétaire général : Birama KEÏTA

Secrétaire général adjoint : Moudou DIARRA

Secrétaire administratif : Yacouba KEÏTA

Secrétaire administratif adjointe : Fanta COULIBALY

Secrétaire  à l’Organisation et à la mobilisation : Sidiki
SIDIBE

Secrétaire  à l’Organisation et à la mobilisation adjoint :
Yaya SOUMARE

Secrétaire  à l’Organisation et à la mobilisation
adjointe : Fatoumata BAGAYOGO

Secrétaire aux relations extérieures et à la coopération
Africaine : Mohamed DIARRA

Secrétaire aux relations extérieures et à la coopération
Africaine adjointe : Djénébou COULIBALY

Secrétaire à la communication et aux nouvelles
technologies : Amadou KANOUTE

Secrétaire à la communication et aux nouvelles
technologies adjointe : Awa KEÏTA

Secrétaire aux activités sportives et culturelles :
Cheickna COULIBALY

Secrétaire aux activités sportives et culturelles adjoint :
Abdoulaye DIALLO

Secrétaire à l’éducation à la formation et à l’emploi
des jeunes : Sandiakou KONATE

Secrétaire à l’éducation à la formation et à l’emploi
des jeunes adjointe : Rahama TRAORE

Secrétaire à la promotion féminine : Fatouma TRAORE

Secrétaire à la promotion féminine adjointe  :
Ramatoulaye SAMOURA

Trésorier général : Boubacar DIARRA

Trésorière générale adjointe : Bintou COULIBALY

Commissaire aux comptes : Sidy Yaya DOUMBIA
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Commissaire aux comptes adjoint : Mody S SIDIBE

Secrétaire  aux conflits à la réconciliation et à la paix :
Sékou DICKO

Secrétaire  aux conflits à la réconciliation et à la paix
adjoint : Moussa TRAORE

Secrétaire aux développements : Fodé DIAKITE

Secrétaire aux développements adjointe : Mariame
KONATE

------------------------------

Suivant numéro d’immatriculation n°0028/2017 C9/4/
DB en date du 13 octobre  2017,  il a été créé une société
coopérative dénommée : Société Coopérative des
Horticulteurs Pépiniéristes et Agro-Forestiers, en abrégé
(SOCOOPHPAF).

But : Améliorer la situation socio économique de ses
membres ; promouvoir l’esprit coopératif au sein de la
société coopérative ; faire une commercialisation des
produits de la SOCOOPHPAF et l’entretient des espaces
verts et des services publics et parapublics en commun ;
livrer aux clients des prestations à la hauteur de leurs
souhaits, etc.

Siège Social : Hamdallaye, Rue ACI2000, Porte près du
cimetière.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Moussa COULIBALY

Secrétaire administratif : Youssouf MARIKO

Trésorier  général : Oustapha DIALLO

Trésorier  général adjoint : Seydou DIARRA

Secrétaire aux affaires sociales et aux conflits : Zan
FANE

1er Secrétaire à l’organisation : Adama DOUMBIA

2ème Secrétaire à l’organisation : Alama dit Vieux
DIARRA

1er Secrétaire à l’approvisionnement  : Niama
DOUMBIA

2ème Secrétaire à l’approvisionnement : Youssouf
BAGAYOKO

1er Secrétaire à la commercialisation : Omar SAMAKE

2ème Secrétaire à la commercialisation : Adama
COULIBALY

Commissaire aux comptes : Bakary dit Binké
COULIBALY

CONSEIL DE SURVEILLANCE

Présidente : BERETE Fartimata

Membres :

- Bayi TRAORE
- Moussa COULIBALY N°2
- Dramane TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0532/G-DB en date du 17 octobre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement du Village de
Sekana», (Commune rurale de Kébila, Cercle de
Kolondiéba, Région de Sikasso), en abrégé (ADVS).

But : Le développement social, économique, culturel et
environnemental du village de Sekana, etc.

Siège Social : Kalaban-coura, Rue 201, Porte 177.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Souleymane SOUNTOURA

Vice-président : Bassina SOUNTOURA

Secrétaire général : Adama SOUNTOURA

Secrétaire général adjoint : Koniba SOUNTOURA

Secrétaire administratif : Nouhoum SOUNTOURA

Secrétaire administratif adjoint : Amadou Bakary
SOUNTOURA

Trésorier général : Souleymane SOUNTOURA

Trésorier général adjoint : Salia SOUNTOURA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation : Moussa
SIDIBE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 1er
adjoint : Siaka DIALLO

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 2ème
adjoint : Souleymane Zoumana SOUNTOURA

Secrétaire à la coordination et aux relations publiques :
Mamadou SOUNTOURA
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Secrétaire à la coordination et aux relations publiques
1er adjoint : Dramane KONE

Secrétaire à la coordination et aux relations publiques
2ème adjoint : Badiairy KONE

Commissaire aux comptes : Salifou SOUNTOURA

Commissaire aux comptes adjoint  : Ayouba
SOUNTOURA

Secrétaire aux relations extérieures : Amadou Issa
SOUNTOURA

Secrétaire aux relations extérieures 1er adjoint :
Dramane DIAKITE

Secrétaire aux relations extérieures 2ème adjoint :
Souleymane Madou KONE

Secrétaire à la promotion de la femme : Maïmouna
SOUNTOURA

Secrétaire à la promotion de la femme 1ère adjointe :
Awa SOUNTOURA

Secrétaire à la promotion de la femme 2ème adjointe :
Nèh DIALLO

Secrétaire à la citoyenneté et aux droits de l’homme :
Kalou DIALLO

Secrétaire à l’emploi et à la formation professionnelle :
Daouda DIAKITE

Secrétaire à l’emploi et à la formation professionnelle
adjoint : Samba DIALLO

Commission à la sécurité et aux conflits : Aboubacar
SOUNTOURA

Commission à la sécurité et aux conflits 1er adjoint :
Lamine DIALLO

Commission à la sécurité et aux conflits 2ème adjoint :
Modibo DIALLO

Commission à la sécurité et aux conflits 3ème adjoint :
Daouda DIALLO

Secrétaire à l’information et à la communication :
Malicki SOUNTOURA

Secrétaire à l’information et à la communication 1er
adjoint : Souleymane KONE

Secrétaire à l’information et à la communication 2ème
adjoint : Mahamadou DIALLO

Secrétaire à l’information et à la communication 3ème
adjoint : Losséni DIALLO

Secrétaire des arts, culture et sports : Moussa DIAKITE

Secrétaire des arts, culture et sports 1er adjoint : Mory
dit Sidibé DIALLO

Secrétaire des arts, culture et sports 2ème adjoint :
Soumaïla SOUNTOURA

Secrétaire des arts, culture et sports 3ème adjoint :
Younoussa SOUNTOURA

Secrétaire des arts, culture et sports 4ème adjoint :
Zoulkoufoul SOUNTOURA

Secrétaire à la sauvegarde de l’environnement : Nossely
SOUNTOURA

Secrétaire à la sauvegarde de l’environnement 1er
adjoint : Dramane SOUNTOURA

Secrétaire à la sauvegarde de l’environnement 2ème
adjoint : Mahamadou DIALLO

Secrétaire à l’éducation : Ousmane SOUNTOURA

Secrétaire à l’éducation 1er adjoint : Abdoulaye
DIALLO

Secrétaire à l’éducation 2ème adjoint : Sidiki SIDIBE

Secrétaire à la santé et à l’hygiène publique : Drissa
SIDIBE

Secrétaire à la santé et à l’hygiène publique 1er adjoint :
Loutou SOUNTOURA

Secrétaire à la santé et à l’hygiène publique 2ème
adjoint : Souleymane Youssouf SOUNTOURA

Secrétaire au développement : Kötou dit Souleymane
SOUNTOURA

Secrétaire au développement 1er adjoint : Kalilou
SOUNTOURA

Secrétaire au développement 2ème adjoint : Nouhoum
SOUNTOURA

Secrétaire au développement 3ème adjoint : Dramane
M. DIALLO

Secrétaire au développement 4ème adjoint : Soumaïla
Kôla SOUNTOURA

Secrétaire au développement 5ème adjointe : Rokiatou
SOUNTOURA
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Suivant récépissé n°0563/G-DB en date du 23 octobre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Elèves, Etudiants Ressortissants et
Sympathisants du Village de Konon», (commune rurale de
Kassa, Cercle de Koro, Région de Mopti), en abrégé
(AEERSK).

But : Revaloriser l’éducation, promouvoir l’alphabétisation
des filles et garçons de Konon, le maintien des filles et des
garçons à l’école, etc.

Siège Social : Niamakoro Cité UNICEF, Rue 215, Porte
69.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Hamadou MORO

Secrétaire général : Souleymane MORO

Secrétaire général adjoint : Amaïré MORO

Secrétaire administratif : Hamadoun Alpha GALO

Secrétaire administratif adjoint : Moctar MORO

Secrétaire à l’organisation : Yacouba MORO

Secrétaire adjoint à l’organisation : Daïfourou MORO

Secrétaire aux relations extérieures : Issa GUINDO

Secrétaire aux relations extérieures adjointe : Fatim
MORO

Secrétaire au développement et à l’environnement : Aly
MORO

Secrétaire au développement et à l’environnement
adjoint : Oumar MORO

Secrétaire  aux affaires sociales, et culturelles : Yanaye
MORO

Secrétaire  aux affaires sociales, et culturelles adjoint :
Sama MORO

Secrétaire  à l’éducation et à la formation : Bockar M.
MORO

Secrétaire  à l’éducation et à la formation adjoint :
Malick Inogo MORO

Secrétaire à la jeunesse et aux sports : Hassana MORO

Secrétaire à la jeunesse et aux sports adjoint : Seydou
MORO

Trésorier général : Abdina MORO

Trésorier général adjoint : Assama MORO

Commissaire  aux comptes : Drissa MORO

Commissaire aux comptes adjoint : Bouckary MORO

Secrétaire aux conflits : Seyni MORO

Secrétaire aux conflits adjoint : Abdoulaye MORO

Secrétaire à la communication : Mahmoud MORO

Secrétaire à la communication adjoint : Ayouba MORO

Secrétaire aux affaires féminine : Fatoumata MORO

------------------------------

Suivant récépissé n°359/CKTI en date du 18 octobre
2017,  il a été créé une association  dénommée : «LE MALI
EN MARCHE».

But : Sensibiliser les jeunes à s’impliquer dans la lutte
contre la pauvreté à travers la recherche des solutions
d’amélioration de leurs conditions de vie et de travail ;
sensibiliser  la population pour promouvoir
l’épanouissement de la formation et l’apprentissage, etc.

Siège Social : Kati Koko Plateau

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président actif : Balla SISSOKO

Vice-président : Serine TIAM

Secrétaire général : Sidiki KEÏTA

Secrétaire générale adjointe : Aïssata TANDJA

Secrétaire à l’organisation : Modibo TRAORE

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Moussa
CAMARA

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Moussa
KANE

Secrétaire administratif : Abdoulaye TRAORE

Secrétaire administratif adjoint : Amadou Oury DIALLO

Trésorier général : Cheick Oumar KANE

Trésorier général adjoint : Kassim BAGAYOKO

Commissaire aux comptes : Malick DIABATE

Commissaire aux comptes adjoint : Drissa DOUMBIA
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Secrétaire à la communication : Issa DIAWARA

Secrétaire à la communication adjointe : Mariam M.
TRAORE

Secrétaire au développement social : Adama Ben
DIARRA

Secrétaire au développement social adjointe : Djénèba
SYLLA

Secrétaire à la question économique : Bintou KEÏTA

Secrétaire à la question économique adjoint : Adama
KONE

Secrétaire à l’environnement : Mamadou DRAME

Secrétaire à l’artisanat et au tourisme : Andjoumana
TANDIA

Secrétaire aux relations extérieures : Souleymane
DIARRA

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Mamoutou
F. KONATE

Secrétaire à l’éducation, l’emploi et la formation :
Mamadou TRAORE

Secrétaire à l’éducation, l’emploi et la formation
adjoint : Mahamadou N’DIAYE

Secrétaire aux conflits : Cheick Sadibou TOGOLA

Secrétaire aux conflits adjoint : Abdoul K. DIALLO

------------------------------

Suivant récépissé n°0562/G-DB en date du 23 octobre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour la Sauvegarde de l’Environnement et
du Développement Durable», en abrégé (ASEDD).

But : Promouvoir un environnement et un cadre de vie
sains, mener des actions de lutte contre les pollutions et
les nuisances, etc.

Siège Social : Faladiè village CAN, Immeuble de
l’Université Privée de Management et de Technologie
Tropicales (UPM2T).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Fassiri DIAKITE

Secrétaire général : Daouda KONE

Secrétaire administratif : Adama DIABATE

Secrétaire administratif adjoint : Moussa SAMAKE

Trésorier général : Bakari SAMAKE

Trésorier général adjoint : Bouba BOUARE

Secrétaire à la gestion des programmes : Semeu Duplex
TCHOUENTE

Secrétaire à la communication et à l’information :
Zakaria COULIBALY

Secrétaire   adjoint à la communication et à
l’information : Diaba TOGOLA

Secrétaire à la mobilisation : Mamadou SIDIBE

Secrétaire à l’animation des clubs : Fotigui DOUMBIA

------------------------------

Suivant récépissé n°0592/G-DB en date du 27 octobre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour la Défense et la Protection des Personnes
en Situation de Handicap de Soroma Commune rurale de
Diankon», (Cercle de Bafoulabé, Région de Kayes), en
abrégé (A.D.PH.C.D).

But : Défendre et protéger les personnes en situation de
handicap ; le rapprochement, la solidarité et l’entraide entre
ses membres, etc.

Siège Social : Kalaban-Coura ACI, Rue 333, Porte 663.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Harouna BARADJI

Secrétaire général : Salim TOUNKARA

Secrétaire général adjoint : Silamakan DANSOKO

Secrétaire administratif : Oumarou BARADJI

Secrétaire administratif adjoint : Abdoulaye SISSOKO

1er Secrétaire au développement : Silamakan DABO

2ème Secrétaire au développement  : Moussa
DOUCOURE

1er Secrétaire à l’organisation et à la communication :
Mady Sira SOUKOUNA

2ème Secrétaire à l’organisation et à la communication :
Mamadou DIARRA

Trésorier général : Souleymane KONTE

Trésorier général adjoint : Salimou CAMARA
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1er Secrétaire aux relations extérieures : Sandji
BARADJI

2ème Secrétaire aux relations extérieures : Abdou
COULIBALY

1er Secrétaire à l’éducation, au sport et à la culture :
Dembo WAGUE

2ème Secrétaire à l’éducation, au sport et à la culture :
Moussa KONTE

1er Secrétaire à l’action sociale et à la promotion
féminine : Mme Nah SISSOKO

2ème Secrétaire à l’action sociale et à la promotion
féminine : Coumba TRAORE

1er Commissaire aux comptes : Mouké GARRY

2ème Commissaire aux comptes : Dioncouda KANTE

1er Commissaire aux conflits : Mamadou CAMARA

2ème Commissaire aux conflits : Souaïbou SISSOKO

------------------------------

Suivant récépissé n°093/CN en date du 01 novembre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association HINE KAHO» de Bambaguedé

But : Renforcer la solidarité et l’entraide dans le village
de Bambaguedé à travers l’assistance aux couches
vulnérables ; veuves ; orphelins ; personnes handicapées ;
femmes seules chargées de familles.

Siège Social : Bambaguedé (Commune urbaine de
Troungoumbé).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mahamadou TRAORE

Vice-président : Mahamet Salim SANGARE

1er Secrétaire administrative : Danco SACKO

1er Secrétaire à l’organisation : Hawa DEMBELE

2ème Secrétaire à l’organisation : Hatoumata SOW

Trésorier : Madiba DIOUWARA

Secrétaire aux relations extérieures : Sékou BAH

1er Commissaire aux comptes : Hamet TRAORE

2ème Commissaire aux comptes : Mahamadou
GALLEDOU

1er Commissaire aux conflits : Adama TRAORE

2ème Commissaire aux conflits : Dieréba TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0598/G-DB en date du 06 novembre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour la Solidarité et l’Entraide Inter Humaine
Sébé Ton», en abrégé (ASEIH Sébé Ton).

But : Regrouper tous les membres en vue d’une meilleure
intégration ; de renforcer les liens de fraternités et d’amitiés
entre eux, etc.

Siège Social : l’Hippodrome, Rue 255, Porte 270.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Mme THIAM Hawoye CISSE

Secrétaire générale : Mme DIAKO Makassé KANE

Secrétaire générale adjointe : Mme THIAM Mariam
KEÏTA

Trésorière générale : Mme THIAM Mariam SOUMARE

Trésorière générale adjointe : Mme THIAM Adam
THIAM

Secrétaire à l’organisation : Mme THIAM Sira KEÏTA

Secrétaire à l’organisation adjointe : Mme BANE Dabel
THIAM

Secrétaire à la communication : Mme THIAM Ouly DIA

Secrétaire à la communication adjointe : Mme THIAM
Marama KOÏTA

Secrétaire à la solidarité et à la promotion des femmes :
Mme DIAKO Diaratou FOFANA

Secrétaire aux conflits : Mme THIAM N’Djémé
N’DIAGNE

Secrétaire aux comptes : Mme WANE Ramata N’GATE

------------------------------

Suivant récépissé n°0594/G-DB en date du 06 novembre
2017,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement de Sibitimbougou»,
(Commune de Fallou, cercle de Nara, région de Koulikoro),
en abrégé (ADS).

But : Contribuer à l’attente des objectifs du millénaire pour
le développement de notre village, etc.
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Siège Social : Badialan 2, Rue 116, porte 487.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Alhassane DIAMERA

Vice-président : Abdoulaye DIARISSO

Secrétaire général : Golo DIARISSO

Secrétaire général adjoint : Bouyagui DIARISSO

Secrétaire administratif : Ousmane KEÏTA

Secrétaire administratif adjoint : Sadian DIAMERA

Trésorier général : Tidiane DIARISSO

Trésorier général adjointe : Mara dit Lala KEÏTA

Secrétaire à l’organisation : Mahamadou dit Baniama
DIARISSO

 Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Graba
DIAMERA

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Bouba
DIARISSO

Secrétaire à l’organisation 3ème adjoint : Lamine
TRAORE

Secrétaire à l’information et à la mobilisation générale
: Ibrahim KOÏTA

Secrétaire à l’information et à la mobilisation générale
1er adjoint : Sékou KONTE

Secrétaire à l’information et à la mobilisation générale
2ème adjoint : Modibo DIARISSO

1er Commissaire aux comptes : Ali DIARISSO

2ème Commissaire aux comptes : Mohamed DIAMERA

Secrétaire aux relations extérieures : Woudiary
DIARISSO

Secrétaire adjoint aux relations extérieures : Abdoulaye
DIAMERA

Secrétaire au développement : Oumar DIAMERA

Secrétaire au développement adjoint : Wandé dit
Levieux DIARISSO

Secrétaire à la culture, aux arts et aux sports : Bouyagui
dit Salibaye DIARISSO

Secrétaire adjoint à la culture, aux arts et aux sports :
Mamadou KONTE

Secrétaire à l’action sociale et à la promotion féminine
et de la famille : Assa DIARISSO

Secrétaire adjointe à l’action sociale et à la promotion
féminine et de la famille : Sokona DIAMERA

Secrétaire aux conflits : Sadio TRAORE

Secrétaire adjoint aux conflits : Dani DIARISSO


